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Suite ¨ lôavis de lôAutorit® environnementale, publi® le 15 

février 2024 , et en vue du d®p¹t du Dossier dôAutorisation 

Environnementale  Unique  (DAEU), des compléments ont été 

apport®s ¨ lô®tude dôimpact rendue publique le 2 février 2024 . 

Des réponses et compléments ont été apportés dans le cadre 

dôun m®moire de r®ponse, joint au dossier dôenqu°te 

publique. Les éléments du mémoire de réponse sont intégrés 

dans lô®tude dôimpact (Volume D du DDAE). Les modifications 

apport®es dans lô®tude dôimpact actualisée sont écrit es en 

bleu pour faciliter la relecture du document.  

Les principales modifications apportées sont listées ci -après:  

-  Intégration des éléments du mémoire en réponse à la suite 

de lôavis de lôAutorit® environnementale du 15 février 2024  ;  

-  Justification du p®rim¯tre dô®tude, comprenant lôensemble 

des travaux et aménagements liés à la construction de 

lô®tablissement p®nitentiaire, y compris les travaux ; 

-  Ajout de tableaux de synthèse des principaux éléments de 

lô®tat actuel de lôenvironnement, des impacts et des mesures 

pour la phase travaux et la phase exploitation ;  

-  Pr®cisions sur lôalimentation en eau potable, les mesures 

relatives au bruit, les plantations en limite du projet et les 

impacts paysagers  ;  

-  Quantification de lôimpact sur la biodiversit® et mesures 

associées ;  

-  Mise ¨ jour de lôanalyse sur le cumul des incidences avec 

dôautres projets existants ou approuv®s. 

 

 

1  Préambule  de lô®tude dôimpact 

La pr®sente ®tude dôimpact concerne la r®alisation dôun 

nouvel ®tablissement p®nitentiaire dôune capacit® de 

1 000  places sur une emprise située sur la commune de 

Crisenoy dans le département de Seine -et -Marne (77)   

Le site est localisé au sud  du territoire communal en bordure 

de lôA5 et de la LGV. 

Lô®tude dôimpact actualisée est insérée dans le dossier 

dôautorisation environnementale unique  ( DAEU ) . 

 

1.1  Le contexte réglementaire  

Le code de lôenvironnement pr®cise dans son article L.122-1 

que « les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur 

localisation, sont susceptibles d'avoir des incidences notables 

sur l'environnement ou la santé humaine font l'objet d'une 

évaluation environnementale en fonction de critères et de 

seuils définis par  voie réglementaire et, pour certains d'entre 

eux, après un examen au cas par cas . »  

Conform®ment au tableau annex® ¨ lôarticle R.122-2 du 

même code, qui détermine précisément les projets donnant 

lieu à évaluation environnementale systématique ou après 

examen au cas par cas, sont notamment soumis à évaluation 

systématique les « Opérations d'aménagement dont le 

terrain d'assiette est supérieur ou égal à 10 ha  » (rubrique 

39 b).  

Compte tenu de ses caractéristiques, le projet 

dô®tablissement p®nitentiaire rel¯ve de cette cat®gorie. Il est 
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par conséquent soumis ¨ la r®alisation dôune ®valuation 

environnementale systématique qui suppose la 

r®alisation dôune ®tude dôimpact pr®alable. 

Lô®tude dôimpact est ®tablie conform®ment aux articles 

R.122 -1 à R.122 -13 du code de lôenvironnement pris pour 

application des articles L.122 -1 à L122 -3 du code de 

lôenvironnement. 

 

ž Autorisation environnementale unique  

Depuis le 1 er  mars 2017, les différentes procédures et 

décisions environnementales requises pour les projets 

soumis à autorisation au titre de la réglementation des 

installations class®es pour la protection de lôenvironnement 

(ICPE) et les projets dôinstallations, ouvrages, travaux et 

activités (IOTA) soumis à autorisation au titre de la loi sur 

lôeau, sont fusionn®es au sein de lôautorisation 

environnementale  unique .  

Les proc®dures vis®es par lôautorisation unique sollicit®e sont 

les suivantes :  

ž Autorisation au titre de la police de lôeau, en 

application de lôarticle L.214- 3 du code de 

lôenvironnement ; 

Les pi¯ces justificatives de cette demande dôautorisation au 

titre de la police de lôeau sont pr®sent®es dans le volume D 

du dossier de demande dôautorisation unique. 

ž Déclaration au titre des Installations Classées pour 

la Protection de l'Environnement (ICPE), en 

application de lôarticle L. 512- 8 du code de 

lôenvironnement. 

Les pièces justificatives de ce dossier au titre des ICPE sont 

présentées dans le volume E du dossier de demande 

dôautorisation unique. 
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1.2  La structure et le contenu de lô®tude 

dôimpact 

La structure et le contenu de lô®tude dôimpact sont r®gis par 

les articles L.122 -3 et R.122 -5 du code de lôenvironnement. 

Lôarticle R.122-5 du code de lôenvironnement est r®dig® 

ainsi  :  

« I. ï Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la 

sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être 

affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, 

installations, ouvrages, ou autres interventions dans le milieu 

naturel ou le p aysage projetés et à leurs incidences 

prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine.  

II. ï En application du 2° du II de l'article L.122 -3, l'étude 

d'impact comporte les éléments suivants, en fonction des 

caractéristiques spécifiques du projet et du type d'incidences 

sur l'environnement qu'il est susceptible de produire  :  
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Article R. 122 -5 du code de lôenvironnement et article R.104 -8 du code de lôenvironnement 
Chapitres correspondants de la 
pr®sente ®tude dôimpact 

1° Un résumé non technique des informations prévues ci -dessous. Ce résumé peut faire l'o bjet d'un document 

indépendant  ;  
Pièce E1 -  Résumé non technique  

2° Une description du projet, y compris en pa rticulier  :  

ï une description de la localisation du projet ;  

ï une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas échéant, des travaux 
de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation des terres lors des phases de con struction et 
de fonctionnement  ;  

ï une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives au procédé de 
fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quantités des matériaux et des ressources 
naturelles utilisés  ;  

ï une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la pollution de l'eau, de 
l'air, du sol et du sous -sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des types et des quantités 
de déchets produits  durant les phases de construction et de fonctionnement.  

[é] 

Chapitre 3 ï Description du projet  

3° Une description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement, et de leur évolution en cas de mise 
en îuvre du projet ainsi qu'un aper­u de l'®volution probable de l'environnement en l'absence de mise en îuvre 
du projet, dans la mesure où les changements naturels par rapport à l'état initial de l'environnement peuvent être 
évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales et des connaissances 
scientifiques disponibles  ;  

Chapitre 6 ï Aspects pertinents de 
lôenvironnement et leur ®volution 

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L.122 -1 susceptibles d'être affectés de manière 
notable par le projet  : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les 
biens matériels, le pa trimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et  archéologiques, et le paysage  ;  

Chapitre 4 ï Analyse de lô®tat initial 
du site et de son environnement  
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Article R. 122 -5 du code de lôenvironnement et article R.104 -8 du code de lôenvironnement 
Chapitres correspondants de la 
pr®sente ®tude dôimpact 

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement résultant, 

entre autres  :  

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas éché ant, des travaux de démolition  ;  

b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, en tenant 
compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources  ;  

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de la création de 
nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets  ;  

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine cu lturel ou pour l'environnement  ;  

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant des 
problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnemen t susceptibles d'être touchées.  

Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact, ont été 
réalisés.  

Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact, ont fait 
l'objet d'une décision leur permettant d'être réalisés.  

Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude d'impact :  

ï ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R.181 -14 et d'une consultation  
publique  ;  

ï ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité 
environnementale a été rendu public.  

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont la décision 
d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été 
officiellement aban donnés par le maître d'ouvrage  ;  

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du p rojet au changement climatique  ;  

g) Des technologies et des substances utilisées.  

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l'article L.122 -1 porte sur 
les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, transfrontalier s, à court, moyen 
et long terme , permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet  ;  

Chapitre 5 ï Description et analyse 
des incidences notables du projet 
sur lôenvironnement et les mesures 
dô®vitement, de r®duction et de 
compensation associées (mesures « 
ERC») 

Chapitre 9 ï Cumul des incidences 
avec d'autres projets existants ou 
approuvés  

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui résultent de la 
vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet concerné. 
Cette description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives 
notables de ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisa gée à ces 
situations d'urgence  ;  

Chapitre 7 ï Incidences négatives 
notables du projet résultant de la 
vulnérabilité face à des risques 
dôaccidents ou de catastrophes 
majeurs  
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Article R. 122 -5 du code de lôenvironnement et article R.104 -8 du code de lôenvironnement 
Chapitres correspondants de la 
pr®sente ®tude dôimpact 

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, en 

fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons du choix 
effectué, notamment une co mparaison des incidences sur l'env ironnement et la santé humaine  ;  

Chapitre 2 ï Solutions de 

substitutions raisonnables 
examinées et raison du choix retenu  

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour  :  

ï éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets n'ayant 
pu être évités  ;  

ï compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 
humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le 
maître d'ouvrage justifie cette impossibilité.  

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de l'exposé 
des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments mentionnés au 5°  ;  

Chapitre 5 ï Description et analyse 
des incidences notables du projet 
sur lôenvironnement et les mesures 
dô®vitement, de r®duction et de 
compensation associées (mesures « 
ERC») 

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation proposées  ;  

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer les 
incidence s notables sur l'environnement  ;  

Chapitre 1 1 ï Méthodes de prévision 
utilisées pour évaluer les incidences 
notables du projet sur 
lôenvironnement 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les études ay ant 
contribué à sa réalisation  ;  

Chapitre 1 2 ï Noms, qualité et 
qualification des experts des études 
menées  

12° Lorsque certains des éléments requis ci -dessus figurent dans l'étude de maîtrise des risques pour les 
installations nucléaires de base ou dans l'étude des dangers pour les installations classées pour la protection de 
l'environnement, il en est fait éta t dans l'étude d'impact.  

Non concerné.  

III -  Pour les infrastructures de transport visées aux 5° à 9° du tableau annexé à l'article R.122 -2 [é]. Non concerné.  

IV. ï Pour les installations, ouvrages, travaux et aménagements relevant du titre Ier du livre II et faisant l'objet 
d'une évaluation environnementale, l'étude d'impact contient les éléments mentionnés au II de l'article R. 181 -
14.  

Non concerné.  

V. ï Pour les projets soumis à une étude d'incidences en application des dispositions du chapitre IV du titre Ier 
du livre IV, le formulaire d'examen au cas par cas tient lieu d'évaluation des incidences Natura 2000 lorsqu'il 
permet d'établir l'absence d'i ncidence sur tout site Natura 2000. S'il apparaît après examen au cas par cas que le 
projet est susceptible d'avoir des incidences significatives sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ou si le projet est 
soumis à évaluation des incidences systématique en a pplication des dispositions précitées, le maître d'ouvrage 

fournit les éléments exigés par l'article R.414 -23. L'étude d'impact tient lieu d'évaluation des incidences Natura 
2000 si elle contient les éléments exigés par l'article R.414 -23.  

Chapitre 8 ï Incidences du projet 
sur le réseau Natura 2000  
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Article R. 122 -5 du code de lôenvironnement et article R.104 -8 du code de lôenvironnement 
Chapitres correspondants de la 
pr®sente ®tude dôimpact 

VI. ï Pour les installations classées pour la protection de l'environnement relevant du titre Ier du livre V et les 

installations nucléaires de base relevant du titre IX du même livre, le contenu de l'étude d'impact est précisé et 
complété, en tant que de besoin , conformément aux dispositions du II de l'article D. 181 -15 -2 et de l'article R. 
593 -17.  

Non concerné.  

VII. -  Pour les actions ou opérations d'aménagement devant faire l'objet d'une étude de faisabilité sur le potentiel 
de développement en énergies renouvelables de la zone en application de l'article L.300 -1 du code de l'urbanisme, 
l'étude d'impact comprend , en outre, les conclusions de cette étude et une description de la façon dont il en est 
tenu compte.  

Chapitre 5.3 .14 ï Étude  sur le 
potentiel en énergies renouvelables  

VII I . ï Afin de veiller à l'exhaustivité et à la qualité de l'étude d'impact  :  

a) Le maître d'ouvrage s'assure que celle -ci est préparée par des experts compétents ;  

b) Le maître d'ouvrage tient compte, le cas échéant, des résultats disponibles d'autres évaluations pertinentes 
des incidences sur l'environnement requises au titre d'autres législations applicables  ;  

c) L'autorité compétente veille à disposer d'une expertise suffisante pour examiner l'étude d'impact ou recourt si 
besoin à une telle expertise  ;  

d) Si nécessaire, l'autorité compétente demande au maître d'ouvrage des informations supplémentaires à celles 
fournies dans l'étude d'impact, mentionnées au II et directement utiles à l'élaboration et à la motivation de sa 
décision sur les incidences notab les du projet sur l'environnement prévue au I de l'article L. 122 -1-1.  

Chapitre 1 2 ï Noms, qualité et 
qualification des experts des études 
menées  
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Carte Plan de situation  
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La pr®sente ®tude dôimpact sôinscrit dans le cadre de la 

construction dôun ®tablissement p®nitentiaire sur la 

commune de Crisenoy (77). Une première saisine de 

lôautorit® environnementale a ®t® r®alis®e en date du 

16 novembre 2023  dans le cadre du dossier de 

D®claration dôUtilit® Publique (DUP). 

La pr®sente ®tude dôimpact actualis®e sôinscrit dans le 

cadre du Dossier dôAutorisation Environnementale 

Unique  (DAE U).  

 

1.3  Les échelles  dô®tude 

Selon les thèmes et chapitres étudiés, trois échelles 

différentes ont été utilisées afin de  réaliser les études 

nécessaires à la compl®tude de la pr®sente ®tude dôimpact :  

ž lô®chelle de la Communauté de communes Brie des 

Rivières et Châteaux (documents dôurbanisme supra-

communaux, transports en commun, partenaires de 

justice, etc.)  ;  

ž lô®chelle de la zone dô®tude ®tendue sur la commune de 

Crisenoy  (état initial du site  : socio -économie, aspect s 

lié s ¨ lôurbanisme dôun point de vue communal, etc.) ;  

ž lô®chelle de la zone dô®tude op®rationnelle du projet 

(description du projet retenu, analyse des effets et 

mesures envisagées) , nommée périmètre du site 

dô®tude.  

 

Le projet est composé  de lô®tablissement p®nitentiaire lui-

même divisé en deux grandes zones  :  

ž une zone en enceinte comprenant bâtiments 

dôh®bergement, b©timents administratifs, parloirs, locaux 

dôactivit®s, locaux de services, ateliers de formation et de 

production professionnelle, cours de promenade, etc.  ;  

ž une zone hors enceinte comprenant les abords de 

lô®tablissement, lôaccueil des familles, les locaux du 

personnel hors enceinte,  le pôle de rattachement des 

extractions judiciaires,  les stationnement s des 

personnels et des visiteurs ainsi que  les voiries associées . 

Le p®rim¯tre du projet, objet de lô®valuation 

environnementale, comprend lôensemble de ces travaux et 

aménagements.  

La carte ci -après  illustre les p®rim¯tres du site dô®tude et de 

projet  (périmètre de DUP) . 

Le tableau ci -dessous indique pour chaque th®matique lôaire 

dô®tude retenue. 

Thématique  Aire dô®tude retenue Commentaire  

Climat  Communauté de communes  /  

Sols, sous -sol  Périmètre d u site dô®tude /  

Agriculture  

Département de  Seine -et -
Marne  

Communauté de communes  

Périmètre du site dô®tude et 
ses abords (parcelles 
alentours)  

/  

Eaux 
superficielles  

Bassin versant  

Périmètre du site dô®tude et 
ses abords (parcelles 
alentours)  

/  
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Thématique  Aire dô®tude retenue Commentaire  

Eaux souterraines  
Masse dôeau souterraine 

Périmètre d u site dô®tude 

Permet dôanalyser 
lôimpact de 

lôexploitation des eaux 
souterraines dans le 

cadre de la géothermie  

Usages de lôeau 

Commune de Crisenoy  

Périmètre du site dô®tude et 
ses abords (parcelles 
alentours)  

Permet dôanalyser le 
sujet de lôalimentation 
en eau potable et des 

périmètres de 
protection associés.  

Documents de 
gestion des eaux  

Bassins versants  

Permet dôanalyser les 
prescriptions des 

documents cadres 
sôappliquant au projet. 

Patrimoine 
naturel  

Zone dô®tude ®largie 
correspondant à un rayon de 
5 km autour du périmètre du 
projet  

Périmètre du  site dô®tude 

Permet dôenvisager les 
problèmes liés à la 
destruction dôhabitats 
naturels et dôhabitats 
dôesp¯ces, et ¨ la 
fragmentation des 
habitats et des 
populations  

Zones humides  

Zone dô®tude ®largie 
correspondant à un rayon de 
5 km autour du périmètre du 
site dô®tude 

Périmètre du site dô®tude et 
ses abords (parcelles 
alentours)  

Permet dôenvisager les 
problèmes liés à la 
fonctionnalité des 
zones humides  

Biodiversité et 
continuités 
écologiques  

SRCE, commune de Crisenoy  

Périmètre du site dô®tude et 
ses abords (parcelles 
alentours)  

Permet dôenvisager les 
problèmes liés à la 
fragmentation des 
habitats et des 
populations et 
lôarticulation avec les 
corridors écologiques 
existants  

Relief  Périmètre du site dô®tude /  

Thématique  Aire dô®tude retenue Commentaire  

Paysage  

Unité paysagère  

P®rim¯tre du site dô®tude et 
ses abords (parcelles 
alentours)  

/  

Patrimoine 
culturel  

P®rim¯tre du site dô®tude et 
ses abords (parcelles 
alentours)  

/  

Population  Commune de Crisenoy  /  

Outils de 
planification 
urbaine  

Périmètre du SCoT  

Commune de Crisenoy  
/  

Servitudes  P®rim¯tre du site dô®tude /  

Foncier  P®rim¯tre du site dô®tude /  

Occupation du sol  P®rim¯tre du site dô®tude /  

Voisinage et 
cohabitation  

Abords du périmètre du projet 
(parcelles alentours)  

/  

Infrastructures 
routières  

Commune de Crisenoy  

Abords du périmètre du projet  
/  

Transports en 
commun  

Communauté de communes  /  

Infrastructures 
ferroviaires et 
transport aérien  

Communauté de communes  /  

Équipements et 
services  

Communauté de communes  /  

Réseaux  

Commune de Crisenoy  

Périmètre du site dô®tude et 
ses abords (parcelles 
alentours)  

/  

Activités 
économiques  

Commune de Crisenoy  /  

Risques naturels  Commune de Crisenoy  /  

Risques 
technologiques  

Commune de Crisenoy  /  

Pollution des sols  Commune de Crisenoy  /  
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Thématique  Aire dô®tude retenue Commentaire  

Qualit® de lôair 
Périmètre du projet et ses 
abords  

/  

Bruit  

Commune de Crisenoy  

Périmètre du projet et ses 
abords (parcelles alentours)  

/  

Vibration  
Périmètre du projet et ses 
abords (parcelles alentours)  

/  

Pollution 
lumineuse  

Périmètre du projet et ses 
abords (parcelles alentours)  

/  

Chaleur  
Périmètre du projet et ses 
abords (parcelles alentours)  

/  

Radiation  Commune de Crisenoy  /  

Déchets  Commune de Crisenoy  /  
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2  Solutions de substitutions 

raisonnables examinées et 

raison s du choix retenu  

2.1  Le contexte du projet  

Dans le cadre du Programme immobilier pénitentiaire engagé 

en 2018 par le Président de la République, le projet de 

construction dôun ®tablissement p®nitentiaire sur le territoire 

de la commune de Crisenoy a été engagé par le 

gouvernement. Ce programme vise  la création de 

15  000  places nettes de prison sur une période de 10 ans.  

Sur la cinquantaine dôop®ration du programme 15 000, 

11  établissements ont été livrés permettant la création de 

3 951  places, dont 1  510 venant remplacer des fermetures 

dô®tablissements v®tustes, et 17 établissements  sont en 

travaux.  

Au-del¨ dôun objectif quantitatif, le programme doit 

permettre une diversification des établissements 

p®nitentiaires existants sur le territoire fran­ais afin dôadapter 

le parcours et le régime de détention à la situation de chacun 

des détenus mais égaleme nt de renforcer la sécurité des 

®tablissements. Conform®ment ¨ lôapplication de lôarticle 100 

de la loi pénitentiaire, modifiée par la loi n°201 4-1655 du 29 

décembre 2014, chacune des opérations du plan immobilier 

p®nitentiaire respectera le principe de lôencellulement 

individuel.  

 

Les éléments relatifs au plan immobilier pénitentiaire sont 

disponibles sur le site Internet du ministère de la Justice : 

https://www.justice.gouv.fr/actualites/espace -presse/plan -

immobilier -penitentiaire   

 

2.2  Le programme  

Lôimplantation dôun ®tablissement p®nitentiaire r®pond ¨ un 

cahier des charges spécifique . Il vise in fine  à permettre 

¨ lôadministration p®nitentiaire de conduire sa mission dans 

les meilleures conditions de  sécurité, de sûreté et de 

fonc tionnalité.  

Le site  dôimplantation doit permettre  de respecter les 

caract®ristiques attendues du site et de lô®tablissement 

pénitentiaire développées au présent chapitre.  

 

V Caractéristiques attendues du site  

G®om®trie de lôemprise 

La g®om®trie type dôun ®tablissement p®nitentiaire de 

1 000  places environ doit sôins®rer sur un terrain de forme 

régulière , permettant lôinscription dôun quadrilat¯re dôenviron 

15 à 20  ha , sous la forme dôun carré, ou une autre forme 

régulière de même surface, en évitant des terrains 

excessivement étirés . Ces 15 à 20  ha correspondent à la 

surface n®cessaire pour lôenceinte stricte. La surface qui  

forme la totalité du projet est dévoué e ¨ lôext®rieur de 

lôenceinte, ¨ savoir les abords du mur dôenceinte, lôaccueil des 

familles, les locaux du personnel, le PREJ (Pôle de 

Rattachement dôExtraction Judiciaire), les stationnements 

des personnels et des visiteurs, les espaces verts et les 

voiries.  
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Topographie  

Le terrain peut présenter certaines déclivités qui doivent 

pouvoir °tre g®r®es dans le cadre de lôam®nagement du site 

et de la conception du projet.  

Pour autant, le site, ou son environnement proche, ne doit 

pas permettre de vues de proximité plongeantes, depuis une 

position de surplomb, sur lô®tablissement. 

Le site identifié a fait  lôobjet dôune simulation 

dôimplantation basée sur un plan masse type . 

 

Accessibilité  

Transports en commun  :  

Si le site nôest pas desservi par les transports en commun , 

une extension ou création de ligne doit pouvoir être 

envisagée afin de raccorder le site au réseau environnant.  

Accès routier  :  

Le réseau routier environnant doit permettre un 

raccordement du site sur une voie dôun gabarit de 6 mètres 

de large minimum, apte à recevoir la circula tion de camions 

de fort tonnage  : 13 tonnes  ¨ lôessieu. 

Idéalement , lôaccessibilit® est ais®e et pr®sente, ¨ proximit®, 

une connexion vers un réseau routier principal.  

Lôacc¯s au site en impasse, sur un lin®aire important, est ¨ 

éviter dans la mesure du possible.  

Le site de Crisenoy est localisé au sud -est de la commune de 

Crisenoy, avec au sud lôA5, au nord la RD57 et ¨ lôouest la 

RD1036  (anciennement RN36 ). Lôacc¯s se fera par la RD57. 

 

Viabilité du terrain  :  

Le terrain doit permettre le raccordement des bâtiments sur 

les réseaux divers  : eau, assainissement, électricité, 

téléphone et gaz.   

 

Localisation  

Par rapport ¨ lôenvironnement urbain :  

-  Le site doit être situé dans un bassin de vie  offrant 

de bonnes possibilités de logement locatif pour les 

personnels de lô®tablissement ainsi que des 

équipements collectifs permettant leur installation 

dans de bonnes conditions (écoles, commerces, 

transports en commun)  ;  

-  Le site doit être situé hors des zones urbaines 

sensibles  ;  

-  Le tissu urbain environnant doit être suffisant pour 

permettre la disponibilité à proximité de 

lô®tablissement de partenaires du secteur public, 

associatif ou privé  : mission locale, pôle emploi, 

visiteurs dô®tablissement p®nitentiaire, etc. 

Par rapport ¨ lôagglom®ration, la proximité des équipements 

mentionnés ci -dessous est souhaitée  (suivant des  temps de 

parcours demeurant indicatifs)  :  

-  La proximité d'un centre hospitalier pour faciliter la 

prise en charge des personnes détenu es par les 

équipes hospitalières est souhaitée ( 30  minutes 

environ)  ;  

-  La proximité d'un casernement des forces de l'ordre 

(gendarmerie, CRS) est souhaitable  ;  
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-  Tribunal judiciaire  : 45  minutes environ (temps de 

parcours indicatif).  

 

Santé humaine  

Le site retenu doit °tre en dehors dôun site SEVESO ou 

Basias/BASOL afin de garantir une bonne qualit® de lôair ainsi 

que dô®viter les risques industrielles (SEVESO) et sanitaires 

(BASIAS/BASOL). Par ailleurs, le site retenu veillera à limiter 

les nuisance s sonores, la pollution lumineuse sur 

lôenvironnement. 

Foncier / Urbanisme / Servitudes  

Propriété  :  

Il nôy a pas dôexigence sp®cifique sur la propri®t® en 

particulier, ni dôexigence de propri®t® publique. Des 

proc®dures dôexpropriation peuvent °tre mises en place. 

Droit des sols  :  

Les documents d'urbanisme doivent pouvoir être mis en 

compatibilité (Directive Territoriale d'Aménagement (DTA), 

Schéma Directeur de la Région Ile -de-France (SDRIF ), Plan 

Local dôUrbanisme (PLU), etc.). 

Le terrain doit si possible permettre lô®dification de 

construct ion de 18  m de hauteur environ.  

Le site ne doit pas, dans la mesure du possible , souffrir de 

restriction de hauteur emp°chant lôinstallation des grues. 

 

Servitudes particulières  :  

Le terrain doit être en dehors de toutes zones incompatibles 

avec  des contraintes dô®vacuation fortes ou avec le 

fonctionnement dôun ®tablissement p®nitentiaire (zones 

inondables ou submersibles, zones avec un fort risque 

sismique ou volcanique, périmètre dit «  Seveso  » imposant 

des contraintes fortes dô®vacuation, proximit® de canalisation 

de transport de matières d angereuses, au tres risques, etc.).  

Le projet ne se situe pas de telles zones.  

Environnement  

Lôimplantation du projet doit sôinscrire dans la s®quence 

éviter ï réduire ï compenser qui vise  en priorité  à éviter les 

atteintes ¨ lôenvironnement, ensuite à r®duire celles qui nôont 

pu °tre ®vit®es et, compenser les effets notables qui nôont pu 

être évités, ni suffisamment réduits.  

La séquence ERC dépasse la seule prise en compte de la 

biodiversit®, pour englober lôensemble des th®matiques de 

lôenvironnement (air, bruit, eau, sol, sant® des 

populationsé). 

 

V Caract®ristiques attendues de lô®tablissement 
pénitentiaire  

Ces éléments sont présentés dans le chapitre  

« 3.1. La description des c aractéristiques physiques de 

lôensemble du projet ».  
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2.3  La solution au fil de lôeau 

Au regard des problèmes de manque de places de détention 

¨ lô®chelle nationale, la solution au fil de lôeau côest-à-dire la 

solution de ne pas construire un nouvel établissement 

pénitentiaire a été écartée par le ministère de Justice.  

 

2.4  Lô®tude des sites propos®s 

La direction interrégionale des services pénitentiaires (DISP) 

de Paris, qui recouvre lôensemble du territoire francilien, a la 

particularit® de souffrir dôun manque de place de d®tention 

principalement en maison dôarr°t dans tous ses 

départements. LA DISP  de Paris compte 16 établissements 

p®nitentiaires pour 7707 places en maisons dôarr°t et 1198 

place en centre de détention, qui connait actuellement un 

taux moyen dôoccupation de 133,6% largement sup®rieur ¨ 

la moyenne nationale (120%).  

Les besoins identifiés en Seine -et -Marne rendent nécessaire 

la construction dôun nouvel ®tablissement dôenviron 

1 000  places.  

Une réflexion globale a été menée avec le concours des 

Services de lôEtat et en lien avec les collectivités locales sur 

les territoire s des intercommunalités Melun Val de Seine et 

Brie des rivières et Châteaux,  consistant à rechercher des 

zones potentielles dôaccueil dôun ®tablissement p®nitentiaire 

dôune capacit® dôenviron 1 000  places  avec les exigences du 

cahier des charges dôimplantation dôun tel ®tablissement 

présentées ci -avant.  

 

En particulier, la possibilit® dôimplanter le projet au sein de 

friches industrielles a été envisagée (Clos Saint -Louis entre 

autres). Toutefois, le site est immédiatement voisin 

dôhabitations, facteur incompatible avec les enjeux 

pénitentiaires (risque de  surplomb, de nuisances envers les 

riverainsé). 
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Localisation des sites ®tudi®s pour lôam®nagement dôun ®tablissement pénitentiaire  en Seine -et - Marne  (source  : Geoportail)  
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V Description des sites étudiés  

Cinq sites ont fait lôobjet dôune analyse pr®alable pour 

lôimplantation dôun nouvel ®tablissement p®nitentiaire ¨ 

proximité de Melun  :  

ž Secteur de la Buissonnière -  Vaux - le-Pénil  ;  

ž Secteur Germenoy -  Vaux - le-Pénil  ;  

ž Secteur Auxonnettes ï Saint -Fargeau -Ponthierry  ;  

ž Site des Hautes Bornes -  Melun/ Rubelles  ;  

ž Site des Bordes ï Crisenoy.  

 

Lôensemble de ces 5 sites pr®sente des caract®ristiques en 

matière de surface et de topographie compatibles et 

équivalentes avec lôimplantation dôun ®tablissement 

pénitentiaire  de 1  000 places .  

En outre, lôensemble de ces sites r®pond aux contraintes de 

localisation par rapport ¨ lôenvironnement urbain et ¨ la 

proximité des équipements mentionnés ci -avant.  

Enfin, une étude bibliographique des enjeux écologiques sur 

les diff®rents sites dôimplantation a ®t® r®alis®e pour 

consid®rer les enjeux ®cologiques dans lôanalyse comparative 

de ces sites  (voir pièce dans les études annexes) .  

 

Les 5 sites possibles dôimplantation sont présentés ci -après 

avec, pour chacun dôeux, une analyse des contraintes et 

enjeux structurants quôils pr®sentent, selon la hi®rarchisation 

suivante  :  

 

 Contrainte notable = A prendre en compte dans 

la conception du projet sans que ce ne soit un 

facteur de blocage  

 Contrainte défavorable = Enjeu nécessitant des 

adaptations techniques/réglementaires en 

accompagnement du projet, sans pour autant 

présenter un risque de blocage  

 Contrainte très défavorable = e njeu pouvant 

être incompatible avec le projet ou  présenter un 

risque de blocage  

 

Un tableau de synthèse multicritère des  contraintes des  sites 

®tudi®s est pr®sent® ¨ lôissue de la pr®sentation de chacun 

dôentre eux. 
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o Secteur de la Buissonnière -  Vaux - le-Pénil  

 

Le p®rim¯tre dô®tude de ce site sôinscrit sur des terrains 

agricoles de 19,7  ha, dont environ 3  ha de terrain en friche . 

Situ® ¨ lôest de la ville de Vaux- le-Pénil, le site se développe 

sur une plaine agricole. L'emprise étudiée est principalement 

entourée de terrains agricoles et d'équipements publics liés à 

la santé (maison de santé limitrophe au site d'étude, 

covisibilité  directe), aux soins et accueil animaliers (SPA) et 

équitation (Haras), et d'espaces boisés.  Les premières 

habitations les plus proches sont situé es à moins de 150m.  

Lôacc¯s au site se fait via le chemin rural des Meuniers sur 

environ 2 km depuis la RD605. Lôautoroute A5 se trouve ¨ 

environ 11 km.  Lôarr°t de bus le plus proche se situe ¨ plus 

de 800 m du site.  Ce site se trouve à environ 15  minutes des 

équipements nécessaires à un établissement pénitentiaire 

(tribunal de Melun, centre hospitalier, forces de sécurité et 

dôincendieé). 

Le secteur de la Buissonnière est bordé au nord  par la vidange 

de Preneux, ru intermittent qui vient se jeter dans le ruisseau 

de la Noue . De plus, un risque dôinondation par remont®e de 

nappe existe dans la partie centrale du p®rim¯tre dô®tude, o½ 

celle -ci est affleurante.  Enfin, une zone humide potentielle est  

identifiée au niveau du secteur de la Buissonnière  (DRIEAT, 

Agence de lôeau).  

Le secteur de la Buissonnière se situe à environ 3 km de deux 

sites Natura 2000, relatifs au  Massif forestier de 

Fontainebleau . Il appartient à un tissu agricole directement 

en lien avec des milieux naturels .  

Ce secteur se situe à proximité immédiate de cinq ZNIEFF. 

Elles concernent principalement des milieux forestiers et/ou 

humides et t®moignent dôun secteur riche en biodiversit®. 

Il  est donc possible que le site participe à la trame  verte  

locale, en offrant notamment des zones dôalimentation et de 

reproduction, et permettant à la faune de se déplacer pour 

rejoindre dôautres zones naturelles. 

Le site présente des enjeux naturalistes forts à très forts 

concernant lôavifaune en p®riode nidification Les espèces les 

plus susceptibles dô°tre observ®es au sein du p®rim¯tre 

dô®tude appartiennent ¨ un cort¯ge dôoiseaux de plaine et de 

milieux semi ouverts, qui ont pour la plupart des enjeux de 

conservation assez forts en période de nidification (comme 

lôAlouette des champs, Bruant proyer, Pipit farlouse , Bruant 

jaune, Linotte mélodieuse).  

Le massif du Buisson de Massoury, situé à proximité 

immédiate du site est identifié comme un secteur de 

concentration de mares et mouillères par le SRCE. Ce secteur 

est aussi classé comme espace naturel sensible à proximité 

immédiate du site.  
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La zone de transition de la réserve de biosphère de 

Fontainebleau et Gâtinais se situe à environ 1 km du site. 

Côest une zone o½ les communaut®s encouragent des 

activités économiques et humaines durables des points de 

vue socioculturel et écologique.  

Le tableau de synthèse des contraintes du secteur  de la 

Buissonnière -Vaux - le-Pénil  est présenté en  page suivante.  
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Thèmes  Contrainte très défavorable  Contrainte défavorable  Contrainte notable  

Accessibilité   

Site mal desservi par les infrastructures de 
transport  : nécessité de requalifier un chemin rural 
sur 2 km environ  

Arrêt de bus le plus proche à 800 m du site étudié  

 

Environnement 
humain  

Co-visibilité et proximité avec une maison 
de sant® limitrophe du site dô®tude 

Proximité des habitations à moins de 150  m 

  

Foncier  et 
servitudes  

Incompatible avec le SDRIF en espace 
agricole à préserver et valoriser, à 
lôext®rieur du front urbain dôint®r°t g®n®ral 
de Melun  

Incompatible avec le PLU de Vaux - le-Pénil  

Servitude relative au transport dôhydrocarbures 
limitrophe au site d'étude  

Présence d'une ligne haute  tension à proximité  

Environnement   

Enjeux forts  à très forts  liés à la  présence 
dôavifaune en p®riode de nidification  

Présence potentielle de zones humides  

Pr®sence dôune r®serve de biosph¯re 
(Fontainebleau et Gâtinais) à 1 km 

Présence de lôespace naturel sensible du Buisson 
de Massoury à proximité immédiate  

Présence de 5 ZNIEFF à moins de 100 m  

Le ru qui longe le site au nord  est identifié par le 
SRCE comme un cours d'eau intermittent 
fonctionnel  

 

Exposition aux 
r isques    

Zone potentiellement sujette aux inondations de 
cave  

Commune exposée au retrait gonflement des 
sols argileux. Le site étudié a une exposition 
faible  

Situé dans une "enveloppe approchée des 
inondations potentielles cours d'eau et 

submersion marine de plus d'un hectare" (étude 
MTES/DGPR)  
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o Secteur Germenoy -  Vaux - le-Pénil  

 

Le p®rim¯tre dô®tude de ce site sôinscrit sur des terrains 

agricoles de 20 ha . 

Situé au nord -est de la ville de Vaux - le-Pénil, il se développe 

sur une plaine agricole. L'emprise étudiée est principalement 

entourée de terrains agricoles, entourée par des axes routiers 

fréquentés, la RD605 et la route urbaine RD82E2. Le site est 

limitrophe dôune exploitation agricole sur la route de 

Germenoy.  Les premières habitations (pavillons) sont situées 

à moins de 250m.  

Lôacc¯s au site se fait par l'ouest  par la route Raymond 

Hervillard -  RD82E2 qui est reliée à la RD605 -  Route 

Nationale qui longe l'emprise au nord. Lôautoroute A5 se 

trouve à environ 10 km.  Un acc¯s ¨ lôest est également 

envisageable par le chemin de la Madeleine.  Lôarr°t de bus le 

plus proche se trouve à plus de 400m du site.  

Ce site se trouve à environ 15  minutes des équipements 

nécessaires à un établissement pénitentiaire (tribunal de 

Melun, centre hospitalier, forces de s®curit® et dôincendieé). 

Le secteur de Germenoy se situe à environ 3,5 km de deux 

sites Natura 2000, relatifs au  Massif forestier de 

Fontainebleau . Ce dernier est constitu® dôune imbrication de 

milieux très différents des uns et des autres, permettant à 

une flore et une faune rares et vari®es dô°tre pr®sentes. Les 

oiseaux de plaines, inféodés aux plaines agricoles, recensés 

sur la commune (Alouette des champs, Bruant proyer, Caille 

des blés, Faisan de Colchide, Pipit farlouse, Tarier pâtre) sont 

les esp¯ces les plus susceptibles dôêtre rencontrées sur le site 

de Germenoy.  

Le secteur de Germenoy est localisé dans un tissu agricole, 

légèrement enclavé par des zones urbaines et un axe routier. 

Il est assez éloigné des espaces naturels et aucun corridor 

nôa ®t® identifi® par le SRCE.  

Aucune zone humide potentielle ne semble être identifiée au 

niveau du secteur de Germenoy (DRIEAT - IDF).  

ê noter toutefois la pr®sence potentielle dôune mouill¯re au 

sein de lôune des parcelles. Si son existence est v®rifi®e, les 

enjeux de préservation du site pourraient être augmentés . 

Lôemprise ®tudi®e est long®e au sud -est par un ru.  

 

Le tableau de synthèse des contraintes du secteur  

Germenoy  ï Vaux - le-Pénil est présenté en page suivante.  
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Thèmes  Contrainte très défavorable  Contrainte défavorable   Contrainte notable  

Accessibilité    
Arrêt de bus le plus proche à 400  m du site 
étudié  

Environnement 
humain  

Surplomb direct du site depuis le pont routier 
de la route de Maincy  

Premières habitations en tissu pavillonnaire 
sont à moins de 250  m  

 
Limitrophe à  une exploitation agricole et 
d'élevage   

Foncier  et 
servitudes   

Incompatibilité avec le PLU de Vaux - le-Pénil  

Servitude relative aux Mines et Carrières en  
partie ouest  

Concerné par des nuisances sonores dues au 
trafic routier sur la  RD605  

Environnement   

Pr®sence dôune mouillère potentielle au 
centre de la zone dô®tude 

L'emprise étudiée est longée au sud -est par 
un ru  

Deux sites Natura 2000 à environ 3,5km  

Exposition aux 
r isques    

La commune est exposée au retrait gonflement 
des sols argileux  : l e site  étudié a une 
exposition moyenne  
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o Secteur Auxonnettes  ï Saint -Fargeau -
Ponthierry  

 

Le p®rim¯tre dô®tude de ce site sôinscrit sur des terrains 

agricoles de 24 ha . Le secteur Auxonnettes est traversé dans 

sa partie nord , par le ruisseau de Moulignon . 

Situ® ¨ lôouest  de la ville de Saint -Fargeau -Ponthierry , il se 

développe sur une plaine agricole. L'emprise étudiée est 

principalement entourée de terrains agricoles, et est longée 

sur toute sa limite ouest  par l'autoroute A6 (sans accès 

direct), au nord  par la RD141, et au sud  par la RD141E (route 

rurale à voie unique).  

Le site est limitrophe dôune exploitation agricole (la ferme 

dôAuxonnettes) et ¨ des habitations de type pavillonnaire. Le 

terrain est en surplomb par rapport au tissu urbanisé 

limitrophe.  

Lôacc¯s au site se fait par le sud  par la RD141E qui est une 

route rurale à voie unique, ou par le nord  depuis la RD141 de 

gabarit adapt® ¨ sa desserte. Lôautoroute A5 se trouve ¨ 

environ 6 km.  Lôarr°t de bus le plus proche se trouve ¨ plus 

de 700m du site.  

Ce site se trouve à environ 14  minutes des équipements 

nécessaires à un établissement pénitentiaire (tribunal de 

Melun, centre hospitalier, forces de s®curit® et dôincendieé). 

Le secteur Auxonnettes se situe ¨ environ 4 km dôun site 

Natura 2000 : les Buttes gr®seuses de lôEssonne. Le secteur 

Auxonnettes se trouve au sein du Parc Naturel Régional du 

Gâtinais Français et de la zone de transition de la Réserve de 

Biosphère de Fontainebleau et Gâtinais.  

Il peut présenter des enjeux en lien avec la  jachère identifiée 

comme surface dôint®r°t ®cologique par le registre parcellaire 

et le ru de Moulignon , dont les abords sont considérés comme 

des cîurs de nature fragment®s, dôint®r°t moyen, reli®s par 

des continuités à restaurer.  

Le site dô®tude pr®sente des enjeux potentiels  faibles à très 

forts concernant la flore et les habitats et des enjeux modérés 

¨ forts concernant lôavifaune en p®riode de nidification 

(Alouette des champs, Tarier pâtre) . En migration et en 

hivernage, le site peut attirer des rassemblements, avec des 

esp¯ces pouvant °tre inscrites ¨ lôannexe 1 de la Directive 

Oiseaux.  

Une zone humide potentielle semble être identifiée au niveau 

du secteur (DRIEAT -IDF). Les risques dôinondation par 

remontée de nappe sont élevés dans toute la partie est du 

site dô®tude. De plus, il y a une concentration de mares tr¯s 

importantes sur lôensemble de la commune, ce qui renforce 

les probabilités de trouver une zone humide au sein du site.  

Le tableau de synthèse des contraintes du secteur 

Auxonnettes ï Saint -Fargeau -Ponthierry  est présenté en 

page suivante.  
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Thèmes  Contrainte défavorable   Contrainte notable  Contrainte défavorable  

Accessibilité   Arrêt de bus le plus proche à 700  m  

Environnement 
humain  

Proximité directe avec des habitations 
pavillonnaires  

 

Terrain agricole en surplomb par rapport au 
tissu urbanisé  

Limitrophe avec une exploitation agricole, la 
ferme d'Auxonnettes  

Foncier  et 
servitudes  

Incompatible avec le SDRIF : espace 
agricole et présence d'un emplacement 
dédié à un "principe de franchissement" 
de la Seine  

Passage de lignes haute - tension 
aériennes (leur présence réduit à 9 ha la 
surface libre pour construire un 
établissement pénitentiaire)  

Incompatibilité avec le PLU de  
Saint -Fargeau -Ponthierry  

Bande inconstructible de 100  m le long de 
l'autoroute A5  

Proximité du site avec un réseau de transport 
de gaz naturel  

Concerné par des nuisances sonores dues au 
trafic routier sur l ôA6 et la RD141  

Environnement   

Enjeux modéré s à forts  liés à la  présence 
dôavifaune en p®riode de nidification  

Présence de la réserve de biosphère  
Fontainebleau de Gâtinais  : zone de 
coopération  avec un enjeu fort sur la flore  

Enjeux forts connus sur la commune  :  
pr®sence dôesp¯ces prot®g®es et menac®es 

Les ruisseaux qui longent le site sont identifiés 
par le SRCE comme cours d'eau fonctionnel s 

Présence potentielle de zones humides  

L'emprise étudiée est intégrée au PNR (Parc 
Naturel Régional)  du Gâtinais Français  

Site Natura 2000 à environ 4 km  

Exposition aux  
risques   

Le site étudié est exposé au retrait gonflement 
des sols argileux avec une exposition forte  

Zones potentiellement sujettes aux 
débordements de cave  

Situé dans une «  Enveloppe approchée des 
inondations potentielles cours d'eau et 
submersion marine de plus d'un hectare  » 
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o Site des Hautes Bornes ï Melun -Rubelles  

 

Le p®rim¯tre dô®tude de ce site sôinscrit sur des terrains 

agricoles de 28 ha . 

Situé au sud -ouest  de la ville de Rubelles, il se développe sur 

un terrain agricole à cheval sur la commune de Rubelles et 

celle de Melun. L'emprise étudiée est entourée de terrains 

agricoles au nord, et par des habitations ¨ lôest et au sud  et 

des zones dôactivit®s ¨ lôouest . 

Le site est limitrophe à des habitations de type pavillonnaire 

¨ lôest (premi¯res habitations de la ZAC des Trois Noyers) qui 

sont de l'autre côté de la RD471, et un écoquartier est 

pr®sent ¨ moins de 100 m ¨ lôouest . 

Lôacc¯s au site se fait par la RD35 ¨ lôouest , par la RD605 au 

sud -est, et par la RD636  ¨ l'est. Lôautoroute A5 se trouve ¨ 

environ 5  km.  

Ce site se trouve à environ 12  minutes des équipements 

nécessaires à un établissement pénitentiaire (tribunal de 

Melun, centre hospitalier, forces de sécurité  

Le secteur des Hautes Bornes se situe à environ 4 km de deux 

sites Natura 2000, relatifs au  Massif forestier de 

Fontainebleau . 

Le secteur en lui -même se situe en zone agricole, en bordure 

de lôagglom®ration assez dense de Melun. Les remises 

boisées au sein et à proximité du secteur peuvent 

potentiellement participer au corridor à fonctionnalités 

réduites reliant le domaine du Château de Vaux - le-Vicomte à 

la forêt de Bréviande, défini par le SRCE.  

Bien quôen grande partie agricole, le contexte tr¯s urbain 

autour du secteur des Hautes Bornes lui confère des enjeux 

de préservation des continuités écologiques un peu plus forts.  

Lôavifaune en p®riode de nidification pr®sente des enjeux 

modérés à forts  (Alouette des champs, Perdrix grise, 

Fauvette des jardins, Verdier dôEurope). Les espèces les plus 

susceptibles dô°tre observ®es sont des oiseaux de plaine. 

Elles ne sont pas toujours protégées au niveau national mais 

présentent pour la plupart des enjeux de conservation.  

La haie et la remise boisée qui occupent le site peuvent 

présenter un intérêt, notamment pour des espèces 

appréciant les paysages bocagers.  

Une zone humide potentielle avait ®t® identifi®e ¨ lôest du 

site, par le pré - inventaire des zones humides réalisé par 

lôAgence de lôeau Seine-Normandie. Aucun risque 

dôinondation par remont®e de nappe nôa ®t® identifi® dans le 

p®rim¯tre de lô®tude. 

Le tableau de synthèse des contraintes du site des Hautes 

Bornes ï Melun -Rubelles  est présenté en page suivante.  
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Thèmes  Contrainte très défavorable  Contrainte défavorable   Contrainte notable  

Accessibilité    Arrêt de bus le plus proche à 1 00  m 

Environnement 
humain  

Premières habitations de la ZAC des 
Trois Noyers à  l'est à moins de 50  m 

Premières habitations de l'Écoquartier à 
100  m 

 
Aérodrome de Melun -Villaroche à 5,5 km  

 

Foncier  et 
servitudes   

Incompatibilité  avec  le PLU de Rubelles et de 
Melun  

Bande inconstructible de 75m le long des  RD605, 
RD636 et RD471  

Présence d'un poste électrique et de lignes très 
haute  tension au nord -ouest  du site d'étude  

Proximité du site avec 4 antennes relais  

Concerné par des nuisances sonores dues au  
trafic routier sur la RD605, la RD636 et la 
RD471  

Environnement   

Enjeux modérés à forts liés à la présence 
dôavifaune en p®riode de nidification 

Pr®sence dôespaces bois®s favorables ¨ certaines 
espèces  

Potentialités de présence d'espèces  dôoiseaux 
protégées  (au regard des résultats des 
prospections menées sur le site de l'écoquartier)  

Présence potentielle de zones humides  

 

Deux sites Natura 2000 à environ 4 km  

Exposition aux  
risques    

Zones potentiellement sujettes aux  
débordements de cave  

Zone d'aléa faible au  retrait / gonflement des 
argiles  
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o Site des Bordes  ï Crisenoy  

 

Le p®rim¯tre dô®tude de ce site sôinscrit sur des terrains 

agricoles de 30 ha . 

Situé au sud  de la commune de Crisenoy, il se développe sur 

une plaine agricole , au sein de la ZAC des Bordes . L'emprise 

étudiée est principalement entourée de terrains agricoles, et 

par des infrastructures de transport.  

L'emprise du site est longée au nord  par la RD57, au sud  par 

l'A5, et à proximité à l' ouest  par la  RD1036  (anciennement 

RN36 ) . Il est à proximité de l'échangeur n°15 de l'A5. Il est 

traversé par le chemin de Moisenay. La voie  ferroviaire  

présente un s urplomb  par rapport au site.  

Lôacc¯s au site se fait par la RD57 au nord . Lôautoroute A5 

longe le site dô®tude. 

Ce site se trouve à environ 20  minutes des équipements 

nécessaires à un établissement pénitentiaire (tribunal de 

Melun, centre hospitalier, forces de sécurité  

La vall®e de lôAlmont, class®e ENS, se situe ¨ moins de 5 km 

du p®rim¯tre dô®tude. Le ru dôAndy est un affluent de 

lôAlmont. Le SRCE identifie un vaste ensemble de cultures au 

sein duquel se trouve le p®rim¯tre dô®tude. Le ru dôAndy 

traverse le périmètre d ô®tude et passe par le parc du ch©teau 

de Vaux - le-Vicomte, réservoir de biodiversité.  

Lôemprise du site se situe sur plusieurs grandes parcelles 

agricoles qui ne semblent pas être délimitées par des haies, 

ces grandes cultures peuvent limiter le déplacement de la 

faune. Au sud, lôA5 et la LGV sont aussi des ®l®ments 

fragmentant forts. En revanche, le ru dôAndy peut °tre utilis® 

comme corridor écologique par la faune et la flore.  

Les enjeux relatifs aux zonages règlementaires et 

dôinventaires ainsi quô¨ la trame verte et bleue sont faibles. 

Le ru dôAndy permet dôaccueillir la plupart des esp¯ces que 

ce soit pour la reproduction ou pour lôalimentation : ¨ savoir 

des oiseaux dont la plupart sont protégés (mais dont 

plusieurs espèces sont communes et non menacées), 

quelques esp¯ces dôinsectes, quelques chiroptères.  

Les espaces agricoles pr®sentent du fait de lôusage et de la 

force activité associée aux cultures, peu dôint®r°t pour la 

faune et la flore. Ils accueillent toutefois quelques espèces 

dôoiseaux li®es ¨ ce milieu et dont les effectifs se portent 

moins bien ces derni¯res ann®es en particulier lôAlouette des 

champs (espèce non protégée) et le Bruant proyer (espèce 

protégée en danger en IDF).  

 

Le tableau de synthèse des contraintes du site des Bordes ï 

Crisenoy est présenté en page suivante.  
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Thèmes  Contrainte très défavorable  Contrainte défavorable   Contrainte notable  

Accessibilité   

Gabarit de la RD57 trop étroit pour les convois 
pénitentiaires  : un accès sera à créer depuis la 

RN36 jusquô¨ lô®tablissement p®nitentiaire  

Arrêts de bus de 2 lignes scolaires, à  700  m du 
site d'étude  

 

 

Environnement 
humain    

Premières habitations ( hameau des Bordes) sont  
situées à environ 450 m  

Surplomb depuis le pont ferroviaire  

Aérodrome de Melun -Villaroche à 3,5 km  (u n 
échange avec la DGAC a permis de confirmer la 
possibilité d'appliquer une marque d'interdiction de 
survol sur le site étudié )  

 

Foncier  et 
servitudes   

Incompatibilité avec le PLU de Crisenoy  

Bande inconstructible de 100 m le long de 
l'autoroute A5  

Servitudes relatives aux canalisations de 
transport de gaz et d'hydrocarbures 
limitrophes au site d'étude  

Concerné par des nuisances sonores de lôautoroute 
et de la voie ferrée  

Environnement   

Enjeux écologiques essentiellement situés au 
niveau du ru d'Andy et de sa ripisylve.  

Le SRCE a identifié le ru d'Andy comme étant 
une composante de la trame bleue, en 
précisant un objectif de cours d'eau à préserver 

et/ou restaurer.  

Présence potentielle de zones humides  

 

Exposition aux  
risques    

Zones potentiellement  sujettes aux inondations de 
nappe  

Zone d'aléa moyenne  au retrait (gonflement des 
argiles).  

Situé dans une "enveloppe approchée des 
inondations  potentielles cours d'eau et submersion 
marine de plus d'un  hectare" (étude MTES/DGPR)  
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V Tableau de synthèse dôanalyse multicritères 

des sites dôimplantation propos®s 

Le tableau ci -après permet de comparer les sites étudiés, 

avec, pour chaque critère, le niveau de contrainte le plus 

dimensionnant, selon la hiérarchie présentée ci -avant.  

 

 Contrainte notable  = enjeu ne présentant pas un 

facteur de blocage pour le projet  

 Contrainte défavorable = enjeu ayant un impact 

sur le plan technique ou  sur le plan 

réglementaire, sans pour autant présenter un 

risque de blocage  

 Contrainte très défavorable = enjeu pouvant 

être incompatible avec le projet et présenter des 

blocages  
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Thèmes  
Secteur de la 

Buissonnière -  Vaux -
le - Pénil  

Secteur Germenoy -  
Vaux - le -Pénil  

Secteur Auxonnettes -  
Saint Fargeau 

Ponthierry  

Site des Hautes Bornes -  
Melun/ Rubelles  

Site des Bordes -  
Crisenoy  

Accessibilité  

Accès direct via le 
chemin rural des 
meuniers  sur environ 
2 km  : requalification 
nécessaire  

Arrêt de bus le plus 
proche à 800  m du site 
étudié  

 

Arrêt de bus le plus proche 
à 400  m du site étudié  

Arrêt  de bus le plus proche 
à 700 m  

Arrêt de bus le plus proche à 
100  m du site étudié  

Gabarit de la RD57 trop 
étroit pour les convois 
pénitentiaires  en lô®tat ; 
projet de requalification de 
la RD57 par le département 
compatible avec le projet   

Arrêt de bus le plus proche 

à 700  m 

Environnement 
humain  

Covisibilité  et proximité 
avec une maison de 
santé limitrophe  

Premières habitations en 
tissu pavillonnaire sont à 
moins de  150  m 

 

Surplomb direct du site 
depuis le pont routier de la 
route de Maincy  

Limitrophe à  une 
exploitation  agricole 
d'élevage en activité  

Premières habitations en 
tissu pavillonnaire sont à 
moins de 250  m 

Proximité directe avec des 
habitations pavillonnaires   

Surplomb par rapport au 
tissu urbanisé  limitrophe  

Limitrophe avec une 
exploitation agricole, la 
ferme  d'Auxonnettes  

Premières habitations de la 
ZAC des Trois Noyers à  l'est 
à moins de 50  m 

Premières habitations de 
l' écoquartier à 100  m 

Aérodrome de Melun -
Villaroche à 5,5km  

 

Premières habitations 
situées à environ 450 m  

Surplomb depuis le pont 
ferroviaire  

Aérodrome de Melun -
Villaroche  à 3,5 km   

 

Foncier  et 
servitudes  

Incompatible avec le 
SDRIF  et le PLU  

Servitude relative au 
transport d'hydrocarbure 
limitrophe au site 
d'étude  

Pr®sence dôune ligne 
haute tension à 
proximité  

Incompatible avec le PLU  

Servitude relative aux 
Mines et Carrières en  
partie ouest  

Concerné par les 
nuisances sonores du trafic 
routier sur la RD605  

Incompatible avec le 
SDRIF et le PLU  

Présence de plusieurs 
lignes électriques 
aériennes  haute tension  

Bande inconstructible de 
100  m le long de 
l'autoroute A5  

Proximité du site avec un 
réseau de transport de gaz 
naturel  

Concerné par des 
nuisances sonores dues au 
trafic routier sur l ôA6 et la 
RD141  

 

Incompatible avec le PLU  

Bande inconstructible de 
75m le long des RD  

4 antennes relais sont à 
proximité  

Présence d'un poste 
électrique et de lignes très 
haute  tension au nord -ouest  
du site d'étude  

Concerné par des nuisances 
sonores dues au  trafic 
routier  

 

Incompatible avec le PLU  

Bande inconstructible de 

100m le long de lôA5 

Servitudes relatives aux 
canalisations de transport 
de gaz  et d'hydrocarbures 
limitrophes  

Nuisances sonores de 
lôautoroute et de la voie 
ferrée  
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Thèmes  
Secteur de la 

Buissonnière -  Vaux -
le - Pénil  

Secteur Germenoy -  
Vaux - le -Pénil  

Secteur Auxonnettes -  
Saint Fargeau 

Ponthierry  

Site des Hautes Bornes -  
Melun/ Rubelles  

Site des Bordes -  
Crisenoy  

Environnement  

Enjeux forts à très forts 
relatifs ¨ lôavifaune en 
période de nidification  
Zone humide potentielle  

Proximité d'une zone 
naturelle forestière 
dense à environ 100 m 
classée en ZNIEFF  

Réserve de biosphère à 
1km  

Espace naturel sensible 
du Buisson de Massoury 
à proximité immédiate  

Site longé par un ru 
identifié au SRCE  

Zone humide potentielle  
(mouillère)  

Site longé par un ru au 

sud -est  

Deux sites Natura 2000 à 
environ 3,5km  

Enjeux modéré s à forts  liés 
à la  pr®sence dôavifaune en 
période de nidification   

Site couvert par la réserve 
de biosphère  

Pr®sence dôesp¯ces 
protégées et menacées  sur 
la commune  

Ru identifié au SRCE  

Emprise intégrée au PNR 
du Gâtinais Français  

Zone humide potentielle  

Site  Natura 2000  à environ 
4 km  

Enjeux modéré s à forts  liés à 
la pr®sence dôavifaune en 
période de nidification   

Potentialités de présence 
d'espèces  protégées  

Espaces boisés sur site  

Zone humide potentielle  

Deux sites  Natura 2000  à 
environ 4 km  

Site longé  par le ru d'Andy  
identifié au SRCE  comme 
étant une composante de 
la trame bleue  

Zone humide potentielle  

Exposition aux  
risques  

Zone potentiellement 
sujette aux inondations 
de cave  

Commune exposée au 
retrait gonflement des 
sols argileux  avec une  
exposition faible  

 

Exposition moyenne au 
retrait gonflement des sols 
argileux.  

Exposition forte  au retrait 
gonflement des sols 
argileux.  

Zones potentiellement 
sujettes aux 
débordements de cave  

Zones potentiellement  
sujettes aux débordements 
de cave  

Zone d'aléa faible au  
retrait / gonflement des 
argiles  

Exposition moyenne au 
retrait gonflement des sols 
argileux   

Zones potentiellement 
sujettes aux inondations 
de nappe  
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V Raison du choix du site retenu  

Les 5 sites sont situés en zone agricole, nécessitant tous une 

®tude pr®alable agricole en mati¯re dôimpact sur la fili¯re, et 

lôidentification de mesures de compensations associ®es. 

Sôagissant des enjeux environnementaux, tous les sites 

pr®sentent des enjeux potentiels (proximit® de cours dôeau, 

de ZNIEFF, dôespaces bois®s, potentialit® de pr®sence 

dôesp¯ces prot®g®es, etc.), qui n®cessiteront la mise en 

îuvre de la s®quence ç éviter - réduire -compenser  ».  

Sôagissant des risques, les 5 sites sont potentiellement 

exposés à au moins un risque, nécessitant une prise en 

compte dans la conception du projet.  

En mati¯re dôaccessibilit®, les sites du secteur Germenoy et 

des Hautes -Bornes sont plutôt bien desservis, quand les trois 

autres nécessitent des aménagements complémentaires, qui 

ne pr®sentent n®anmoins pas dô®l®ments bloquants. 

Sôagissant des servitudes, tous les sites en connaissent, la 

plus contraignante étant celle des lignes haute tension du site 

de Saint -Fargeau -Ponthierry. Sôagissant des documents 

dôurbanisme, tous les sites n®cessitent une mise en 

compatibili té du PLU concerné. Seuls 3 sites sont compatibles 

avec le SDRIF  : secteur Germenoy (Vaux - le-Pénil), Hautes 

Bornes (Melun/Rubelles) et le site des Bordes (Crisenoy).  

Il est ressorti de lô®tude r®alis®e que, du point de vue de la 

viabilisation, le site de Crisenoy nô®tait pas incompatible avec 

le projet.  

 

Enfin, en mati¯re dôenvironnement humain, le site de 

Crisenoy est le plus éloigné des premières habitations, et sa 

surface permet de gérer au mieux la mise à distance 

nécessaire avec celles -ci et avec les infrastructures de 

transport voisines, là où la pro ximit® imm®diate dôhabitations 

ou dôactivit®s sur les autres sites ne permettrait pas une 

intégration visant à limiter les impacts réciproques de 

lô®quipement et de son environnement. 

 

En conclusion , le site des «  Bordes » à Crisenoy est  

retenu  comme le plus favorable, au regard des 

exigences du cahier des charges  de lôimplantation dôun 

établissement pénitentiaire et des enjeux qui lui sont 

liés.  

Les enjeux et contraintes identifiés sur ce site feront 

lôobjet de mesures dô®vitement ou  de réduction 

permettant une  meilleure  implantation du projet  en 

lien avec son environnement.  
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CARTE PERIMETRE DU SITE D ETUDE  
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2.5  Le site retenu  

Le site  dô®tude retenu , nommé  « Les Bordes  », est situé sur 

la commune de Crisenoy , ¨ lôest de la sortie nÁ15 de lôA5, 

entre la RD57 au nord  et lôA5 et la voie ferr®e au sud . Il est 

localisé à environ 7  km du centre -ville de Melun  à vol 

dôoiseau. Il représente une surface de 30  hectares dont  la 

majorité  des parcelles appartiennent à des propriétaires 

privés.  

Le site du projet sôinscrit sur une surface dôenviron 22 ha  au 

sein de ces 30 ha étudiés , les 8 ha restants ne faisant lôobjet 

dôaucune action de la part de lôAPIJ. 

Le site dô®tude se localise sur de grandes parcelles agricoles 

toujours cultivées en céréales.  

En bordure est se trouve la limite communale avec Fouju. 

Le site est travers® de part et dôautre par le ru dôAndy et le 

chemin de Moisenay.  

Le PLU de Crisenoy a fait lôobjet dôune mise en compatibilit® 

pour permettre la réalisation du projet.  Le site dô®tude est 

inscrit en zone à urbaniser à vocation pénitentiaire (1AUP).  

Le site dô®tude est localisé  dans un secteur d'urbanisation 

préférentielle  identifié au SDRIF -E. 

 

2.6  La d®limitation de lôemprise 

Plusieurs sc®narii dôimplantation de lô®tablissement (capacité 

dôenviron 1 000 places) ont été envisagés.  

Les scénarii d'implantation ont été construits autour de 

différentes contraintes et hypothèses qui ont guidé des 

principes généraux concernant la disposition des bâtiments. 

Ils sont donnés ici à titre indicatif.  

 

V Synthèse des enjeux  

Lôanalyse de lô®tat initial du site a permis de mettre lôaccent 

sur les contraintes à prendre en compte dans le choix du 

sc®nario dôimplantation du projet, et ainsi de la délimitation 

de lôemprise op®rationnelle. 

Sur le périmètre retenu, on recense les contraintes suivantes 

(cf. carte  page suivante )  :  

ž le site se localise sur des terres à usage agricole  ;  

ž le site est travers® par le ru dôAndy ;  

ž le site est traversé par le chemin de Moisenay  ;  

ž le site est compris dans le périmètre du SDAGE du bassin 

Seine -Normandie 2022 -2027 et au sein de la ZRE de la 

nappe Champigny et AAC Fosse de Melun  ;  

ž le site est implant® dans la bande de recul de lôA5  ;  

ž le site est affecté par le bruit  ;  

ž le site nôest pas ¨ proximit® des r®seaux AEP et EU ;  

ž lôaccessibilit® du site doit °tre am®lior®e, un projet 
préexistant prévoit cette amélioration  ;  

ž le site se situe ¨ proximit® dôune canalisation de gaz ;  

ž le site présente des enjeux écologiques.  
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CARTE SYNTHESE DES CONTRAINTES  
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2.7  Les scénarii étudiés au stade de 

lô®tude de faisabilit® de 2021  

Lôimplantation du futur établissement pénitentiaire a été 

étudiée avec comme objectif dô®viter tout ou partie des 

enjeux et , ¨ d®faut, de limiter lôimpact du projet sur ces 

enjeux . LôAPIJ sôest ainsi appliqu®e ¨ mettre en îuvre la 

démarche «  ERC » (Éviter ï Réduire ï Compenser) dans 

lô®tude de lôimplantation du projet.  

 

Le principe retenu est de disposer dôun terrain permettant 

lôinscription dôune emprise suffisante  pour lô®tablissement 

pénitentiaire conformément aux documents transmis par 

lôAPIJ sur lô®valuation des besoins fonciers. 

La forme du futur établissement pénitentiaire a été étudiée 

avec les objectifs suivants  :  

ž sôins®rer au maximum dans les emprises du p®rim¯tre 
dô®tude en prenant en compte la pr®sence de la 

canalisation de transport de gaz et la marge  de recul de 

lôA5, et la pr®sence du ru dôAndy ;  

ž réaliser un polygone le moins étiré possible respectant les 

largeurs minimales imposées du bâti en e nceinte et sans 

angle rentrant.  

 

Pour un établissement de 1 000 places, lô®valuation des 

besoins fonciers est la suivante  :  

Surfaces  Surfaces  minimum  

Surface bâtissable en enceinte (hors zone 
neutre, glacis et chemin de ronde) en ha  

11 

Largeur du chemin de ronde en m  6 

Largeur du glacis en m  20  

Largeur de la zone neutre en m  6 

Surface totale en enceinte (carré bâtissable 
+ glacis + chemin de ronde + fonctions 
situ®es dans le mur dôenceinte) en ha 

16  

Bande de protection autour de l'enceinte  
en m  

10  

Surface des bâtiments et parkings hors 
enceinte en ha  

3 

Surface des équipements hors enceinte en 
ha  

3 

Surface totale du projet en ha  22 
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Au stade de lô®tude de faisabilit® r®alis®e en 2021 , trois 

sc®narii dôimplantation ont ®t® ®tudi®s :  

¶ scénario 1 ï Positionnement en partie nord - est 
du périmètre  :  

Lôimplantation se fait sur la limite de la marge de recul de lôA5 

au sud , sur la bande de servitude du  gazoduc au sud -est 

( recul de  5 m par rapport à  la canalisation) et sur la limite  

communale ¨ lôest. Les accès peuvent se faire par le nord  à 

partir de  la RD57.  Ce scénario nécessite le dévoiement du ru 

dôAndy sur un lin®aire dôenviron 650 m, impliquant de 

nombreuses  contraintes techniques et environnementales 

sous réserve  de la  faisabilit® hydraulique dôune telle 

dérivation.  Lôenceinte de lô®tablissement est localisée  au plus 

proche  à 120  m de la  RD57.  

¶ scénario 2  ï Positionnement en partie est du 

périmètre  :  

Lô®tablissement se cale sur la limite communale  avec Fouju  à 

lôest et le ru dôAndy ¨ lôouest . La bande  de servitude SUP 1 

de 195  m de la canalisation de gaz ne peut être  évitée, une 

demande dôanalyse de compatibilité devra être transmise à  

GRT Gaz  en fonction des bâtiments qui y sont implantés . Les 

accès peuvent se faire par le nord  à partir de la RD57.  

Lôenceinte de lô®tablissement est localisée à environ  190  m 

de la RD57.  Lôimplantation de ce sc®nario entrainera la 

nécessité de  dévier  le tracé du chemin de Moisenay le long 

de lôA5. 

¶ scénario 3  ï Positionnement optimisé en partie 

est du périmètre  :  

Ce sc®nario consiste ¨ sôins®rer dans les emprises du 

p®rim¯tre dô®tude en partie est en ®vitant les contraintes 

liées au ru dôAndy et en sô®loignant au maximum de la 

canalisation de transport de gaz . Une partie de cette surface 

est concernée par le secteur de  bruit. Lôextr®mit® du projet 

est située dans la bande « Loi  Barnier  ».  Il sera nécessaire de 

dévoyer le chemin de Moisenay, pour le  faire passer plus au 

sud . Les accès peuvent se faire par le nord  à partir de la 

RD57.  

 

Lôensemble des ®l®ments est repr®sent® pour une 

meilleure compréhension , mais ne correspond pas à un 

positionnement précis et définitif.  Il sôagit dôune 

orientation pour lôimplantation la plus adapt®e de 

lô®quipement dans le site dô®tude. Une analyse des 

avantages et inconvénients de chaque scénario est 

présentée à la suite.  
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CARTE SCENARIO 2  
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CARTE SCENARIO 3 
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2.8  Analyses complémentaires menées 

et évolution du scénario 
dôimplantation suite ¨ la 

concertation de 2022  

La concertation publique pr®alable du projet dô®tablissement 

pénitentiaire sur la commune de Crisenoy  sôest tenue du 

17  jan vier 2022 au 6 mars 2022 inclus,  sous lô®gide dôun 

garant désigné par la Commission Nationale du Débat Public 

(CNDP).  

Lors de cette concertation , des demandes ont été formulé es 

par le public , et afin dôy r®pondre, le scénario retenu a fait 

lôobjet de mesures :  

ž limiter la localisation pr®cise de lôemprise de 

lô®tablissement projet® uniquement sur les terrains ¨ lôest 

du ru dôAndy afin dô®viter les impacts sur le ru et les 

éventuelles zones humides ;  

ž limiter la consommation des terres agricoles en diminuant 

lôemprise du projet ;  

ž éviter les servitudes liées aux canalisations de transport  

de gaz et dôhydrocarbures. 

Ces mesures ont ®t® prises par la r®duction de lôemprise du 

projet.  

 

 

 

Les principes g®n®raux dôimplantation expos®s plus 

haut ont donc été retenus pour le projet et les mesures 

dô®vitement des enjeux forts ont ®t® mises en îuvre. 

Lôimplantation et lôorganisation d®taill®e de 

lô®tablissement p®nitentiaire rel¯veront  des études de 

conception - réalisation qui seront réalisées 

ultérieurement.  

 

2.9  Le scénario privilégié ¨ lôissue de 

lô®tude de faisabilit®  

Une analyse des avantages et inconvénients de chacun des 

scénari i a été réalisé e (Cf. tableau ci -dessous).  

La prise en compte de lôensemble des contraintes du site 

(secteurs dôimpact sonore identifi®s dans lôarr°t® de 

classement sonore des infrastructures de transports 

terrestres, canalisations de transport de gaz  et 

dôhydrocarbures, pr®sence du ru dôAndy) conduit le ma´tre 

dôouvrage ¨ privil®gier le secteur situé à  lôest du site pour 

lôimplantation du projet dô®tablissement p®nitentiaire 

correspondant au scénario 3.  
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Description  Avantages  Inconvénients  

Scénario 1  

Positionnement 

en partie nord -

est du 

périmètre  

Implantation hors servitude s associées à la canalisation de 

gaz  

Implantation ®loign®e de la LGV et de lôA5 et donc des 

nuisances sonores quôelles g®n¯rent 

Le chemin de Moisenay nôa pas ¨ °tre d®vi® 

Marge de recul de lôA5 respect®e 

Implantation sur le ru dôAndy : d®voiement du cours dôeau 

nécessaire  

Destruction de la ripisylve du ru dôAndy 

Bande SUP1 (Servitude dôUtilité Publique ) liée à la 

canalisation dôhydrocarbures (70 m de part et dôautre de la 

canalisation)  

Petite partie de la surface bâtissable dans le  secteur affecté 

par le bruit : dispositif de protection  acoustique nécessaire  

Scénario 2  

Positionnement 

en partie est  du 

périmètre  

Respect de la SUP1 de la canalisation  dôhydrocarbures 

Évitement de dévoiement  du ru dôAndy 

Limitation des impacts  sur l es enjeux écologiques liés au  ru 

dôAndy 

Implantation sur le chemin de Moisenay :  dévoiement du 

chemin nécessaire  

Part importante de lôenceinte situ®e dans la bande SUP1  liée 

à la canalisation de gaz (195 m de  part et dôautre de la 

canalisation)  

Implantation dans la bande de recul de lôA5 : dossier entrée 

de ville nécessaire  

1/3 de la surface bâtissable dans le secteur affecté  par le 

bruit : dispositif de protection acoustique  nécessaire  

Scénario 3  

Positionnement 

optimisé en 

partie est  du 

périmètre  

Respect de la SUP 1 de la canalisation  dôhydrocarbures 

Évitement de dévoiement  du ru dôAndy 

Limitation des impacts  sur l es enjeux écologiques liés au  Ru 

dôAndy  

Implantation dans la bande de recul de lôA5 : dossier entrée 

de ville nécessaire  

Petite surface de la zone affectée par le bruit :  dispositif de 

protection acoustique nécessaire  

Part limitée  de lôenceinte situ®e dans la bande SUP1  liée à 

la canalisation de gaz (195 m de  part et dôautre de la 

canalisation)  

Implantation sur le chemin de Moisenay :  dévoiement du 

chemin nécessaire  

 



DOSSIER DôAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

 
 

VOLET C | ÉTUDE DôIMPACT A CTUALISEE | Construction dôun ®tablissement p®nitentiaire à Crisenoy (77)      PAGE 48  

 

Le sc®nario a ®t® imagin® afin dô®viter tout ou partie des 

contraintes majeures et amendables.  

Les scénarios proposés ont un accès direct et rapide depuis 

la RD57 qui se raccorde ¨ la RN36 ¨ lôouest  et ¨ lôA5 via 

lô®changeur. 

Dans tous les scénarios, il y a de  la consommation de terres 

agricoles.  

Tous les scénarios présentent des enjeux et points de 

vigilance vis -à-vis des servitudes de transport de matières 

dangereuses à intégrer au projet.  

Les scénarios s eron t desservis par la RD57 dont le 

dévoiement est prévu car le gabarit de cette route, au travers 

du hameau des Bordes, nôest pas suffisant pour le transport 

pénitentiaire.  

Il est à noter que le projet de déviation de la RD57 à partir 

de la RN36 vers Fouju est en cours de chantier dans le cadre 

du développement de la ZAC des Bordes. Ce projet 

dôam®nagement routier pr®voit ®galement la cr®ation dôun 

rond -point au niveau du carrefour entre la RD10 36 

(anciennement RN36) et la RD57. La fin des travaux est 

prévue pour fin 2025.  

Dans le cas des scénarios 2 et 3 , lôimplantation se fait à lôest 

du ru dôAndy, ®vitant ainsi la n®cessit® de le d®vier. Ce qui 

diff®rencie ces deux sc®narios est que le sc®nario 3 nôempi¯te 

pas sur la  ripisylve  accompagnant le cours dôeau, ®vitant 

toute destruction de celle -ci.  

Dans le cas du sc®nario 1, lôimplantation n®cessite le 

d®voiement du ru dôAndy et la destruction de la ripisylve  qui 

lôaccompagne, engendrant donc des impacts importants et 

permanents. La faisabilit® technique et hydraulique dôune 

telle dérivation doit être étudiée au préalable par des 

expertises complémentaires.  

Dans le cas du scénario 2 , lôimplantation se fait ¨ lôest en 

bordure de la limite communale et nécessite le dévoiement 

du chemin de Moisenay le long de lôA5. 

Le sc®nario 3 repr®sente lôimplantation de moindre impact : 

pas de d®voiement du ru dôAndy, ®loignement vis-à-vis des 

canalisations de gaz et dôhydrocarbures, ainsi que des 

infrastructures de transport. Le dévoiement du chemin de 

Moisenay est malgré tout n écessaire dans ce scénario.  

Dans tous les cas, lôassainissement des eaux us®es ne pourra 

pas °tre assur® par la station dô®puration actuelle de la 

commune de Crisenoy, il sera donc n®cessaire dôenvisager la 

construction dôune station dô®puration sur le site du projet 

pour traiter les  eaux us®es de lô®tablissement p®nitentiaire 

dôune capacit® de 1 000 places (qui correspond à une 

capacité de 2 760  EH, selon lô®tude de viabilisation r®seaux).  

Au regard des éléments décrits ci -avant, le scénario 3 

présente le moins de contraintes environnantes pour 

lôimplantation dôun ®tablissement p®nitentiaire.  
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Plan de faisabilit® provisoire de lô®tablissement p®nitentiaire de Crisenoy (Source : APIJ, 2023)  

Légende  :  

Clôture du domaine pénitentiaire  

Mur dôenceinte 

Préservation de la ripisylve  
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La zone en enceinte sera constitu®e dôun polygone simple. 

Cette configuration permettra de proposer un glacis uniforme 

de 20 m de large et ainsi de respecter la largeur de mise à 

distance minimale.  

Les stationnements seront implantés en partie nord -est du 

site.  

 

Ce scénario permet le respect d es principes généraux 

dôimplantation expos®s plus haut. Lôimplantation et 

lôorganisation d®taill®e de lô®tablissement 

pénitentiaire relèver ont  des études de conception -

réalisation qui seront réalisées ultérieurement.  

 

 

 

Comparé au tableau présenté en 2.4 , le scénario fixant 

lôemplacement de lô®tablissement p®nitentiaire a ®t® fix®. La 

validation du scénario 3 permet de reclasser deux contraintes 

initialement classées en tant que défavorables  :  

ž La mise ¨ distance de lô®tablissement p®nitentiaire par 
rapport aux servitudes permet de transférer cette 

contrainte en contrainte notable  ;  

ž Le placement de lô®tablissement p®nitentiaire de lôautre 
côté du ru permet de classer les enjeux écologiques 

concernant le ru dôAndy et les objectifs du SRCE, en 

contrainte notable, car évitée.  
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Le tableau ci -dessous présente la comparaison des scénarios par type de critères.  

 

 Contrainte notable = enjeu ne présentant pas un 

facteur de blocage pour le projet  

 Contrainte défavorable = enjeu ayant un impact 

sur le plan technique ou sur le plan réglementaire, 

sans pour autant présenter un risque de blocage  

 Contrainte très défavorable = enjeu pouvant être 

incompatible avec le projet et présenter des 

blocages  

 

Thèmes  SCENARIO 1  SCENARIO 2  SCENARIO 3  

Accessibilité  

Accès par le nord à  partir de la RD57  

Gabarit de la RD57 trop étroit pour les convois  pénitentiaires : projet de requalification de la  RD57 par le département 

compatible avec le  projet  

Pas de différences significative entre les scénarios  

Environnement 

humain  

Pas de dévoiement du chemin de 

Moisenay  

Implantation sur le chemin de Moisenay 

: dévoiement du  chemin nécessaire  

Implantation sur le chemin de Moisenay : 

dévoiement du  chemin nécessaire  

Foncier  et 

servitudes  

Bande SUP1 (Servitude dôUtilit® 

Publique) liée à la  canalisation 

dôhydrocarbures (70 m de part et 

dôautre de la canalisation)  

Implantation hors servitudes 

associées à la canalisation de  gaz  

Petite partie de la surface bâtissable 

dans le secteur affecté par le bruit : 

dispositif de protection acoustique 

nécessaire  

Part importante de lôenceinte situ®e dans 

la bande SUP1 liée  à la canalisation de 

gaz (195 m de part et dôautre de la 

canalisation)  

Implantation dans la bande de recul de 

lôA5 : dossier entr®e de ville n®cessaire 

1/3 de la surface bâtissable dans le 

secteur affecté par le  bruit : dispositif de 

protection acoustique nécessaire  

Part limit®e de lôenceinte situ®e dans la bande 

SUP1 liée à la canalisation de gaz (195 m de 

part et dôautre de la canalisation) 

Implantation dans la bande de recul de lôA5 : 

dossier entrée de ville nécessaire  

 

Petite surface de la zone affectée par le bruit 

: dispositif de protection acoustique 

nécessaire  
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Thèmes  SCENARIO 1  SCENARIO 2  SCENARIO 3  

Environnement  

Zone humide potentielle  

Implantation sur le ru dôAndy : 

d®voiement du cours dôeau 

nécessaire  (environ 650 m)  

Destruction de la ripisylve du ru 

dôAndy 

Faisabilité technique et hydraulique 

à étu dier  

Zone humide potentielle  

£vitement de d®voiement du ru dôAndy 

Limitation des impacts sur les enjeux 

®cologiques li®s au ru dôAndy 

Zone humide potentielle  

£vitement de d®voiement du ru dôAndy 

Limitation des impacts sur les enjeux 

®cologiques li®s au ru dôAndy 

Exposition aux  

risques  

Exposition moyenne au retrait gonflement des sols argileux  

Zones potentiellement sujettes aux inondations de nappe  

Pas de différences significative entre les scénarios  

 

Le tableau met en évidence les éléments ayant conduit au choix du scénario 3, en particulier  :  

 Lô®vitement du d®voiement du ru dôAndy et les impacts écologiques associés  ;  

 Lô®loignement vis-à-vis des canalisations de gaz et dôhydrocarbures ;  

 Lô®loignement des infrastructures de transport et les nuisances associées.  
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2.10  Accès au site du projet  

Dans le cadre du développement de la ZAC des Bordes, des 

travaux dôam®nagement routier visant ¨ d®vier le trac® actuel 

de la RD57 pour lui faire contourner le hameau des Bordes 

sont réalisés (début de travaux en été  2025, fin prévue en 

novembre -décembre  2025). Ces travaux prévoient 

®galement la cr®ation dôun giratoire  au niveau du carrefour 

entre la RD1036 et la RD57.  

Lôacc¯s au site de projet se fera par cette RD57. 

Cette voie nouvelle constitue la voie  prépondérante par 

rapport à la RD57 existante qui, par sa  traversée du hameau 

des Bordes, nôaura plus quôune fonction de desserte locale et 

nôaccueillera plus une circulation dôint®r°t d®partemental. 

 
Plan du projet de déviation RD57 (source  : PRD AVP 2017)  

2.11  Le calendrier du projet  

Lôenqu°te publique a été réalisée  en 2024 et le démarrage 

des travaux est prévu en  2026 . 

La fin des travaux de lô®tablissement est pr®vue en 2028. 

 

3  Description du projet  

3.1  La description des caractéristiques 

physiques de lôensemble du projet 

3.1.1  La p rogrammation de lôop®ration 

Le projet est présenté en détail dans le volume B du présent 

dossier dôautorisation environnementale unique .  

Lôimplantation dôun ®tablissement p®nitentiaire r®pond ¨ un 

cahier des charges strict. Il sôagit de permettre ¨ 

lôadministration p®nitentiaire de conduire sa mission dans les 

meilleures conditions de sécurité, de sûreté et de 

fonctionnalité.  

V Caract®ristiques attendues de lô®tablissement 
pénitentiaire  

o Type dô®tablissement p®nitentiaire 

Il sôagit dôun ®tablissement p®nitentiaire qui accueillera 

exclusivement des hommes  prévenus et détenus majeurs. 

Lô®tablissement ne pr®voit ni quartier femme ni quartier 

mineur.  
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o Capacité prévisionnelle  

Lô®tablissement p®nitentiaire aura une capacit® de 

1 000  places . 

o Perspectives architecturales  

Le minist¯re porte la volont® dôinscrire les ®tablissements 

pénitentiaires dans de nouvelles perspectives architecturales, 

parmi lesquelles notamment une plus grande intégration 

avec leur environnement.  

o Organisation spatiale  

Deux périmètres se complètent : la zone hors enceinte qui 

sô®tend jusquôau limite du domaine p®nitentiaire et la zone en 

enceinte.  

La zone en enceinte  comprend  :  

o le mur dôenceinte ;  

o le chemin de ronde  ;  

o le glacis  ;  

o la zone neutre  ;  

o les b©timents de lôadministration ;  

o les b©timents dôh®bergement ;  

o les parloirs  ;  

o les locaux dôactivit®s (activit®s sociales, 
socioculturelles, ®ducatives, dôenseignement, 

dôinformation dans le cadre de la pr®paration ¨ la 
sortie)  ;  

o les locaux de services (cuisine, blanchisserie, 
atelier, entretien, chaufferie, etc.)  ;  

o les ateliers de production et de formation 
professionnelle  ;  

o la cour de promenade et les installations sportives 

(dont les gymnases et les terrains de sport).  

Les différentes emprises construites  en et hors  enceinte  sont 

estimées à environ 51 000 m² de surface de plancher (SDP) 

et pourront atteindre 18 mètres de haut (R + 3 + combles).  

o Les principes de sûreté  

Les principes retenus et dév eloppés pour la sûreté se fon dent 

essentiellement sur la sectorisation en grandes zones, 

délimité es par un point de franchissement nécessitant une 

autorisation pour passer à la zone suivante.  

La protection périmétrique  :  

La protection périmétrique est la dernière défense contre 

lô®vasion et le seul ®l®ment efficace contre une intrusion. Le 

niveau de sûreté se mesure  selon quatre critères  : la 

dis suasion, la détection, le retardement et l'intervention.  

Un établissement pénitentiaire est ainsi protégé par deux 

enceintes successives  : un mur extérieur, qui  peut être 

épaissi et habité par des fonctions tout en respectant les 

objectifs de s ûreté puis une clôture grillagée intérieure . 

Le mur dôenceinte  :  

La fonction du mur dôenceinte est de dissuader et de retarder.  

Il sôagit dôun mur de 6 m¯tres de haut, qui se traverse via 

deux points, la porte dôentr®e principale (PEP), et la porte 

dôacc¯s logistique (PEL). 

La géométrie rectiligne de lôenceinte permet de faciliter la 

surveillance (sans angle mort) . Le mur dôenceinte est continu, 

les deux points dôacc¯s ®tant les seules ruptures possibles. 
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Le chemin de ronde  :  

Le chemin de ronde a une largeur de 6 m¯tres. Il sôagit dôune 

voie carrossable située  entre le mur dôenceinte et une cl¹ture 

grillagée intérieure  qui permet l'intervention des forces de 

l'ordre et des pompiers, en plus des surveillants . 

Le glacis  :  

Le glacis est une  bande de terrain découvert de 20 mètres de 

large, non constructible, positionn® ¨ lôint®rieur du mur 

dôenceinte. Il a pour fonction de retarder lô®vasion ou 

lôintrusion, ainsi que dôemp°cher les jets dôobjets et les 

parloirs sauvages (communications orales entre les 

personnes d®tenues et des personnes situ®es ¨ lôext®rieur de 

lô®tablissement par-delà les limites périmétriques). On ne d oit 

pas pouvoir sôy dissimuler. 

Le glacis intégré en enceinte  contribue à la protection 

péri métrique par la mise à distance de la zone bâtie et des 

espaces utilisés par les personnes détenu es. Ces espaces 

sont surveillés en permanence.  

La zone neutre  :  

La zone neutre est une zone de 6 mètres de large, séparée 

du glacis par une cl¹ture grillag®e, côest une zone non 

constructible ¨ respecter ¨ lôint®rieur de lôenceinte, au-delà 

du chemin de ronde et du glacis. Elle est située entre la 

clôture grillagée int ®rieure du glacis et lôensemble des 

bâtiments, cours de promenade, et terrains de sport.  

Les miradors  :  

Les miradors sont des postes protégés qui contribuent à la 

protection de lô®tablissement. Leur fonction est de dissuader, 

de surveiller, de d®tecter et dôintervenir. Ils assurent leurs 

missions 24h/24h.  

Ils sont au nombre de 2 par établissement en situation 

courante. Ils sont dispos®s sur le mur dôenceinte, en situation 

oppos®e lôun de lôautre, afin de couvrir la totalit® de lin®aire 

du p®rim¯tre de lôenceinte. Leur conception est r®gie par des 

exigences ergonomiques précises.  

Les filins anti -hélicoptères :  

Le dispositif interdit ¨ lôh®licopt¯re de se poser et emp°che 

lôemploi de treuillage ou lôenvoi dô®chelles de corde par le 

risque, en cas dôaccrochage, de d®s®quilibre de lôappareil en 

station.  Il doit aussi permettre de retarder les actions de 

personnes d®pos®es dans lôenceinte lors des cheminements 

en toiture.   

Il sôagit dôun r®seau de c©bles au-dessus des espaces à 

protéger, tenu  par des poteaux ou une trame primaire de 

câbles.  

Les filins anti -h®licopt¯res couvrent lôensemble des cours de 

promenade de tous les quartiers, et toutes les surfaces au sol 

accessibles ou non aux personnes d®tenues, d¯s lors quôelles 

excèdent un cercle de 8  m.  

La zone hors enceinte  sô®tend jusquôaux limites du domaine 

pénitentiaire et elle comprend principalement  :  

o les abords de lô®tablissement ;  

o lôaccueil des familles ;  

o les locaux du personnel hors enceinte  ;  

o le stationnement des personnels  ;  

o le stationnement des visiteurs  ;  
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o le pôle de rattachement.  

 

Lôaccueil des familles et les locaux du personnel 

Les fonctions situées hors enceinte jouent un rôle important 

dans la structuration de lôespace. Lôaccueil des familles et les 

locaux des personnels sont des lieux de transition entre le 

monde extérieur et le monde pénitentiaire.  

Lôobjectif est que ces espaces soient con­us comme des 

espaces de respiration, proposant un environnement non 

carcéral.  

Ils participent ¨ la densification de la zone dôentr®e de 

lô®tablissement, en appuyant son identit® et en apportant une 

animation essentielle dans lôarchitecture et pour les espaces 

extérieurs par :  

o les choix dôimplantation, de volum®trie, dô®criture 

architecturale ;  

o la gestion des flux de circulation ;  

o lôinscription de ces ensembles dans un parcours 

identifi® de lôext®rieur de lôenceinte vers lôint®rieur 
de lôenceinte, et vice-versa ;  

o lôaffirmation dôune identit® propre, lisible, en 

cohérence totale avec les choix retenus pour 
lô®tablissement dans son ensemble. 

Il est porté une attention particulière au travail des principes 

propices ¨ lôapaisement : 

o qualité générale des ambiances ;  

o qualité des ouvertures et des vues depuis les 
espaces intérieurs vers les espaces extérieurs pour 
lôaccueil des familles et pour les locaux du personnel 

(attente, d®tente, é) ; 

o aménagement des espaces extérieurs associés 

(terrasses, patios, jardins, etc.) ;  

o localisation de lôaire de jeux pour enfants sans vue 
frontale sur le mur dôenceinte. 

 

Le stationnement des personnels et visiteurs  

Le stationnement des personnels et des familles est assuré 

par deux parkings distincts et séparés.  

Le parking du personnel doit se situer à proximité immédiate 

des locaux du personnel, tandis que le parking des visiteurs 

doit se situer ¨ proximit® imm®diate de lôaccueil des familles. 

Le tout en évitant le croisement entre les piétons et les 

véhicules.  

Les stationnements seront implantés en partie nord -est du 

site. La PEL dispose dôun acc¯s logistique qui lui est propre. 

Le projet pr®voit la cr®ation dôenviron 19500 mĮ de parking 

dont 9  000 m² pour le personnel (y compris places PMR et 

places pour deux roues) et 10500 m² pour les visiteurs (y 

compris places PMR et places pour deux roues).  

 

Le verdissement du domaine pénitentiaire  

Ci-après sont présentées les possibilités de traitement pour 

les aménagements en -dehors de lôenceinte. Elles tiennent 

compte des exigences de sûreté à respecter.  

ê lôext®rieur du mur dôenceinte, les am®nagements pr®vus 

sont :  
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o des  bassins de rétention pour récupérer et traiter 

les eaux pluviales et les eaux usées ;  

o une station dô®puration pour traiter les eaux us®es 
de lô®tablissement p®nitentiaire ;  

o un r®servoir dôeau potable semi-enterré  ;  

o ¨ lôentr®e du site, lôam®nagement dôun parking 
v®g®talis®, afin de lôint®grer au mieux dans 
lôenvironnement. 

Les futurs bâtiments forment une nouvelle entité construite 

qui devra sôint®grer sur le plateau agricole par l'interm®diaire 

de :  

o lôaccompagnement des volumes par le v®g®tal en 
travaillant les ouvertures et les bandes végétales ;  

o le renforcement de la végétation existante (haies, 
ripisylve, friche prairiale).  

 

Lôobjectif du projet dôam®nagement paysager est de : 

o valoriser et pr®server le Ru dôAndy par le 
confortement de la ripisylve en cohérence avec les 
préconisations écologiques et les continuités de la 

trame verte et bleue (TVB) , et ainsi atténuer les 

relations visuelles avec le hameau des Bordes  ;  

o créer des haies champêtres multi strates en bordure 
du site, afin de masquer les interfaces et atténuer 
les relations visuelles avec la voie ferrée, 
lôautoroute, la RD57 et le long du chemin au nord-
est du site ;  

o participer à la conservation de la petite faune et la 

flore en créant des espaces ouverts au sein du site 

(entre le mur dôenceinte et les haies en bordures du 
site et sur une petite surface, proche de lôentr®e de 
lô®tablissement p®nitentiaire au nord-est d u site) : 
milieux herbac®s compos®s dôessences 
thermophiles.  

 

Le tableau ci -après présente les possibilités de traitement 

pour les aménagements des espaces verts en dehors de 

lôenceinte. Elles tiennent compte des exigences de s¾ret® ¨ 

respecter.  

Zones  Possibilit®s dôam®nagement 

Abords du mur 

dôenceinte 

Traitement décoratif et environnemental 

libre de végétation à haute tige, ne 

permettant pas lôescalade par le mur 

(marge de recul de 6 m).  

Stationnement  

Végétalisation partielle haute et basse 

sans masquer la vidéosurveillance. 

Jalonnement de cheminements, 

revêtement type evergreen.  

Locaux du 

personnel  

Traitement décoratif  : arbres et plantes 

fleuries, végétation grimpante possible. 

Contribution au masque visuel vis -à-vis 

des espaces publics.  

Accueil des 

familles  

Aire de jeux sans arbre, mais avec 

plantations basses et arbustives ; 

jalonnement des cheminements, 

plantation dôagr®ment, arbres de haute 

tige pour ombre en périphérie aux 

abords du bâtiment.  

 

 

Les principaux éléments de sûreté passive sont donc le 

mur dôenceinte et le glacis localis®s ¨ lôint®rieur de 

lôenceinte, coupl®s à la zone neutre.  Ils seront 
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complétés par deux miradors et un filin anti -

hélicoptère.  

En amont de cet ensemble, il est réalisé une mise à 

distance du mur dôenceinte par lôam®nagement des 

abords extérieurs  ¨ lô®tablissement p®nitentiaire. 

Le mur dôenceinte est ainsi positionn® selon  une forme 

de quadrilatère, parallèlement aux grandes directions 

de la parcelle. A lôEst, la limite est orient®e nord- sud. 

Elle forme un angle droit avec la limite  sud, 

mat®rialis®e par lôautoroute A5. Le projet sôimplante en 

retrait de cet axe magistral, pour éviter une exposition 

au bruit au - delà des seuils autorisés et ménager des 

espaces paysagers générant des masques visuels 

naturels.  

A lôouest, lôimplantation du mur est parallèle au  Ru 

dôAndy, et à une distance supérieure aux prescriptions 

du document dôurbanisme, m®nageant une large 

emprise favorable ¨ lôimplantation de masques 

paysagers, att®nuant lôimpact visuel de lô®tablissement 

envers les habitants du hameau des Bordes.  

Ainsi placée  dans le site, cette enceinte permet aussi 

de d®gager un large espace dôaccueil au nord qui 

pourra en étant fortement paysagé accueillir les accès, 

les stationnements, les bâtiments hors enceinte et un 

large parvis piéton pour accéder à la PEP.  

Cette organisation générale du site permet aussi de 

positionner la voie logistique qui accédera au sud du 

site ¨ la PEL du c¹t® Est (future zone dôactivit®) 

laissant ainsi libre de toute nuisance lôorientation 

Ouest qui permettra de traiter généreusement l a 

transition par un système de masques visuels pour 

protéger le hameau des Bordes. Cette enceinte dégage 

ainsi un espace le plus grand possible pour le centre 

pénitentiaire, tout en conservant les épaisseurs 

suffisantes pour se protéger des extérieurs (au nord, 

au sud et ¨ lôouest) et une g®om®trie simple. Les deux 

portes (PEL et PEP) occupent deux angles de cette 

enceinte. Les deux autres angles sont occupés pa r les 

miradors qui ont ainsi une vue globale sur tout le mur 

en enceinte comme hors enceinte.  
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Sch®ma type dôun ®tablissement p®nitentiaire (Source : APIJ)  



DOSSIER DôAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

 
 

VOLET C | ÉTUDE DôIMPACT A CTUALISEE | Construction dôun ®tablissement p®nitentiaire à Crisenoy (77)      PAGE 60  

  

Plan masse  de lô®tablissement p®nitentiaire de Crisenoy (source : Bouygues 2025 )  
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V Description du projet  

Le projet consiste en la r®alisation dôun nouvel ®tablissement 

p®nitentiaire dôune capacit® dôenviron 1 000 places.  

Son implantation permet dôassurer une mise ¨ distance entre 

lô®tablissement et lôautoroute et la voie ferrée. Cette mise à 

distance permettra dôatt®nuer de mani¯re notable les impacts 

(notamment sonores) des infrastructures sur lô®tablissement. 

En outre, la zone située entre le bâtiment et les 

infrastructures fera lôobjet dôun traitement paysager 

appropri® afin dôatt®nuer de mani¯re significative lôimpact 

visuel de lô®tablissement p®nitentiaire. Ce traitement 

paysager, associé à la mise à distanc e, permettra de limiter 

les risques de covisibilit® entre lô®tablissement avec les 

premières habitations du hameau des Bordes.  

Par ailleurs, suivant cette implantation, lô®tablissement est ¨ 

une distance des infrastructures (A5 et LGV) permettant 

lôinstallation des dispositifs de traitement des eaux 

accompagn®s dôun traitement architectural, limitant les vues 

sur celle -ci. 

Afin dôassurer la desserte du projet dô®tablissement 

pénitentiaire et de limiter les nuisances et garantir la sécurité 

des habitants du Hameau des Bordes, u ne nouvelle route qui 

correspond au tracé de la déviation de la RD57  au sud  du 

hameau des Bordes est portée par le Département  77  dans 

le cadre du projet de construction de la ZAC des Bordes . 

Lôensemble des acc¯s personnels, visiteurs et livraisons 

logistiques se fera par la RD57 au nord  du site . 

La zone en enceinte sera constitu®e dôun polygone simple. 

Cette configuration permettra de proposer un glacis uniforme 

de 20 m de large . 

Les stationnements seront implantés en partie nord -est  du 

site.  Lôimplantation et lôorganisation d®taill®es de 

lô®tablissement p®nitentiaire rel¯vera des ®tudes de 

conception - réalisation qui seront réalisées ultérieurement.   
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3.1.2  Description de la phase de travaux  

V Délai et étapes de réalisation des travaux  

Au regard des retours dôexp®riences capitalis®s par lôAPIJ 

depuis plusieurs ann®es sur la construction dô®tablissements 

du même type que celui envisagé sur le site de Crisenoy , les 

grands principes du déroulement des travaux correspondent 

aux informations présentées ci -dessous.  

Le d®but des travaux interviendra apr¯s une p®riode dô®tudes 

de conception qui dure environ 15 mois. Leur durée sera 

dôenviron 30 mois. 

Cette phase débutera par une période de préparation des 

travaux, dôenviron 2 mois, permettant dô®tablir notamment le 

plan général de coordination en matière  de sécurité et 

protection de la sant®, et dôinstaller les cl¹tures en p®riph®rie 

des parcelles, la base vie, ain si que préparer les accès au 

chantier.  

Sôensuivra  la réalisation même des travaux, par phases. Les 

phases se subdivise ro nt en différentes étapes non 

chronologiques et nécessaire s ¨ lô®dification de lôouvrage :  

ž réalisation des fondations, terrassements généraux, 

préparation des plateformes de chaque bâtiment  ;  

ž exécution des ouvrages nécessaires au montage des grues 

à tour  ;  

ž travaux de gros -îuvre, b©timents et mur dôenceinte ;  

ž travaux de clos et couvert  ;  

ž travaux de second -îuvre ï finitions et sûreté passive  ;  

ž travaux de corps dô®tats techniques ;  

ž travaux dôam®nagements ext®rieurs, r®seaux, voirie, 

etc.  ;  

ž aménagements des locaux (mobilier et équipements 

spécifiques).  

Il est important de noter que lôacc¯s au centre p®nitentiaire 

de Crisenoy se fera depuis le tracé de la nouvelle route 

départementale RD57 qui sera réalisée avant le début des 

travaux de construction du centre pénitentiaire. La nouvelle 

route d®partementale permet dô®viter de traverser le hameau 

des Bordes et est portée par le conseil départemental de 

Seine -et -Marne.  Les engins de chantier emprunteront donc la 

RD57 déviée pour desservir le site de projet.  

De plus les travaux de la RD57 comprendront également 

lôamen®e des r®seaux sur ce m°me trac®. Cela permettra 

dôalimenter le site de projet en eau potable, communications 

etcé 

V Charte «  chantiers faibles nuisances  »  

La réalisation des opérations pénitentiaires conduites par 

lôAPIJ sôinscrit r®solument dans la politique dôexemplarit® de 

lô£tat en mati¯re de d®veloppement durable. 

Une charte «  chantiers faibles nuisances  »  est signée 

avec les entreprises  et sôimpose ¨ elles (document 

contractuel) . Elle constitue un engagement de chacun des 

intervenants du chantier et oblige tous les participants à 

lôacte de construire. Son respect atteste de la pr®occupation 

environnementale des intervenants de lôop®ration et du 

souhait de limiter les impacts du c hantier et de diminuer les 

nuisances vis -à-vis des riverains et de lôenvironnement. 

Les principa ux enjeux environnementaux du chantier sont  :  

la gestion et la valorisation des déchets,  la gestion de la 
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qualité environnementale du chantier,  la limitation des 

nuisances (visuelles, acoustiques, dues au trafic et aux 

poussières) , la limitation des pollutions et des 

consommations et la protection de la santé des travailleurs.  

La charte décrit les prescriptions et recommandations visant 

à optimiser la qualité environnementale du chantier. 

Lôorganisation du chantier doit minimiser les nuisances tant 

pour le personnel des entreprises du chantier, le voisina ge 

que lôenvironnement naturel. 

3.1.3  Les travaux de démolition  

Le projet ne nécessite aucuns travaux  de démolition.  

3.2  La description des principales 

caractéristiques de la phase 

opérationnelle du projet  

3.2.1  La d emande et utilisation dô®nergie 

V En phase travaux  

La réalisation des terrassements, des voiries, des bâtiments 

etc . nécessiter a de lô®nergie (hydrocarbures, ®lectricit®, etc .) 

en phase travaux.  

Conformément au décret 2017 -725 du 3 mai 2017  et au 

guide Prise en compte des émissions de gaz à effet de serre 

dans les ®tudes dôimpact de 2022 , lô®valuation des ®missions 

de gaz à effet de serre (GES)  liées au projet doit être réalisée 

en phase de réalisation et de fonctionnement. Elle doit 

prendre en compte les ®missions li®es ¨ lôartificialisation des 

sols et au déplacement de personnes et de marchandises.  

Les consommations énergétiques estimatives du site en 

phase travaux (2 ans) sont les suivantes  :  

ž Electricité: 503 MWh  

ž Gazole: 1 973 MWh . 

 

V En phase exploitation  

Le projet dô®tablissement p®nitentiaire sera ¨ lôorigine dôune 

consommat ion énergétique supplémentaire.  
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Une étude sur le potentiel en énergies renouvelables a été 

r®alis®e par le ma´tre dôouvrage et fait lôobjet dôun chapitre 

spécifique.  

La solution retenue à ce stade prend un compte un mixte 

énergétique permettant de couvrir une grande partie des 

besoins en chauffage et refroidissement par la géothermie et 

dont lôappoint sera de type a®rothermique (pompe ¨ chaleur 

air/eau). Les besoins en chauffage sont dimensionnants.  

Pour la g®othermie, le d®bit dôexploitation vis® est dôau 

maximum 80 m3/h  (seuil de la Géothermie de Minime 

Importance GMI). Lôinstallation g®othermique sera compos®e 

de deux forages , soit un  forage producteur et un  forage 

injecteur permettant de couvrir jusquô¨ 73 % des besoins en 

chaud du projet. Lôappoint permettra de couvrir les 105 MWh 

restant. Concernant les besoins en refroidissement, 

lôinstallation g®othermique de 80  m3/h permet de couvrir 

jusquô¨ 99% des besoins. 

Etant donn® lôabsence dôun forage de reconnaissance au droit 

du site et en cas de productivité plus faible de la nappe du 

Champigny, lôinstallation g®othermique sera r®ajust®e avec 

un débit de 80 m3/h, permettant de couvrir respectivement 

92 à 78% des besoins en chauffage.   

Cependant, conform®ment ¨ la fiche dôapplication ®manant 

du centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB), de 

lôAdeme et du minist¯re de lô®cologie et du d®veloppement 

durable, datée du 24 avril 2013, les établissements 

pénitentiaires en enceinte ne sont pas soumis à la 

réglementation thermique  et environnementale en vigueur  

(ou RE2020 pour les bâtiments neufs et la règlementation 

thermique pour les bâtiments existants) .   

LôAPIJ prescrit n®anmoins le respect de la r®glementation 

thermique et environnementale en vigueur, à savoir, pour les 

bâtiments neufs, la RT2012 ou la RE2020 dès son entrée en 

vigueur pour les établissements pénitentiaires, avec les 

précisions suivantes  :  

ž tous les bâtiments respectent la réglementation  

RT 2020  ;  

ž compte - tenu des différentes contraintes pesant sur la 

conception architecturale et technique des bâtiments 

p®nitentiaires, lôexigence du respect des coefficients 

Bbiomax et Cepmax est demandée pour tous les 

b©timents, exception faite des b©timents dôh®bergement.  

Il est  demand® dôappliquer la r®glementation thermique 2012 

(RT2012), avec les objectifs suivants pour tous les 

bâtiments:  

ž Bbio Ò Bbiomax ï 20%  

ž Cep Ò Cepmax ï 30%  

En complément du respect de la RT 2012, il est demandé que 

les constructions neuves respectent les exigences suivantes:  

ž Calcul du niveau Energie et du niveau Carbone selon la 

m®thode du r®f®rentiel sur lôensemble des b©timents (en 

enceinte et hors enceinte) ;  

ž Niveau Carbone 1 pour les bâtiments hors enceinte  

Compte tenu des contraintes pesant sur la conception 

architecturale et technique des bâtiments pénitentiaires, un 

certain nombre de d®rogations par rapport ¨ lôarr°t® du 28 

décembre 2012[1] sont introduites :  
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ž Par d®rogation aux articles 22 et 32, un dispositif dôarr°t 
manuel et de réglage automatique du chauffage et du 

refroidissement (le cas échéant) en fonction de la 

température intérieure des locaux est exigée pour 

l'ensemble des cellules de chaque façade (e t non par 

local) dans les quartiers dôh®bergement. Les articles 17, 

18, 25, 26 et 27 ne seront pas pris en compte.  

De plus, le recours aux énergies renouvelables doit couvrir à 

minima 10 % de la consommation dô®nergie primaire du 

centre pénitentiaire, hors ombrières photovoltaïques 

installées au niveau des parkings, sur les cinq usages prévus 

par la réglementation ther mique. Cette exigence est à 

adapter op®ration par op®ration en fonction de lô®tude sur les 

potentiels ENR.  

Ces réseaux seront dimensionnés pour reprendre l'ensemble 

des besoins en énergie de lô®tablissement p®nitentiaire. 

 

3.2.2  La nature et les quantités des matériaux et 

des ressources naturelles utilisées  

Lô®valuation de la d®composition du projet en quantit® de 

mat®riaux utilis®s est faite sur la base dô®tude de niveau 

«esquisse », et représente donc une approximation qui sera 

précisé dans les études niveau « projet » ultérieurement.  

De nombreux matériaux seront nécessaires pour la 

construction des nouveaux bâtiments (béton, ferrailles, bois, 

etc.), des voiries (enrobés, couches de formes, bordures, 

caniveaux, grilles, etc.), des parkings, des espaces dans 

lôenceinte p®nitentiaire. 

Des canalisations dont la composition et la quantité ne sont 

pas connu es à ce jour seront nécessaires pour la création des 

r®seaux dôalimentation en eau potable, eaux us®es, eaux 

pluviales, etc. Des fourreaux seront également nécessaires 

pour les réseaux mixtes technologiques.  Cependant, leur 

quantit® nôest ¨ ce jour pas d®finie avec pr®cision. 

La r®alisation de lô®tablissement p®nitentiaire n®cessite une 

quantité importante de matériaux de construction, dont le 

principal utilisé est le suivant  : environ 30 000 m 3 de béton.  

Aucune centrale ¨ b®ton nôest pr®vue pour ce projet. 

La mise en îuvre des remblais et la cr®ation des d®blais 

impliquent le déplacement de quantités de terres. 

Néanmoins, la topographie relativement plane du terrain sera 

conservée et le bâtiment ne disposera pas de niveau en sous -

sol ce qui induira donc peu de mouvements de terre. Ainsi, la 

quantité de matériaux déblayés devrait être limitée.  

 

Les mouvements de terre générés par le projet sont les 

suivants :  

ž Décapage de la terre végétale mis en remblais sur le site 

(Nappage et remblais sous Espaces verts) = 

52  407,00m3  ;  

ž Déblais mis en remblais = 65 975,00 m3  ;  

ž Soit un total de matériaux déplacé de 118 382,00 m3 . 

La totalit® des d®blais est r®employ® sur site, il nôy a pas 

dô®vacuation de mat®riaux. 

La mise en îuvre des remblais et la cr®ation des d®blais 

impliquent le déplacement de quantités de terres. Toutefois, 
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de façon à minimiser les mouvements de matériaux, le maître 

dôouvrage recherche autant que possible l'®quilibre des 

matériaux entre les volumes de terrains déblayés et ceux 

remblayés. La topographie relativement plane du terrain sera 

conservée.  

Le scénario de géothermie retenu est un scénario avec un 

débit maximal de 80  m3/h via la réalisation d ôun doublet de 

forage sur la nappe du Champigny.  

Pour la géothermie, le débit de pointe recherché pour 

lôexploitation de la nappe du Champigny est de 80  m3/h avec 

un d®bit moyen annuel dôenviron 64  m3/h. Lôinstallation sera 

équipée de 2 forages ( un  forage producteur et un  forage 

injecteur).  

Les forages seront réalisés par une entreprise certifiée 

CERTIFORAGE ç module nappe è. Lôint®gralit® des eaux 

pr®lev®es dans le cadre de lôexploitation de g®othermie 

seront r®inject®es dans la nappe, ¨ lôexception des eaux 

associées à la phase chantier  et aux phases de maintenance 

dont les caractéristiques sont les suivantes :  

ž Phase de forage : pour réaliser un forage de 72 m de 

profondeur en diamètre variable entre 610 à 445 mm, le 

chantier généra un volume de terre à excaver de 14 m3 

par forage, soit un déblai total de 56 m3. Ces terres 

seront envoyées  vers un centre agréé.  

ž Phase de pompage : Pour lôensemble des forages, environ 
10 800  m3 pour la réalisation des forages, comprenant 

18h dôAirlift, 12h de d®veloppement et les essais par 

pallier (5h) et de longue durée (48h) ;  

ž Phase dôexploitation : il est possible dôenvisager de 

satisfaire 7 3 % des besoins en chaud avec un débit de 80 

m3/h et un recyclage thermique acceptable après 30 ans 

dôexploitation, avec une installation captant la nappe du 

Champigny ;  

ž Phase de maintenance : environ 30 00 m3 tous les 5 à 10 

ans, comprenant 8h dôAirlift, 12h de d®veloppement et 

un pompage par pallier par forage.  

 

Guide de lôeau dans les ®tablissements pénitentiaires   

Dôautre part, rendu contractuel dans chaque march® de 

conception -r®alisation, un ç guide de lôeau dans les 

®tablissements p®nitentiaires è est produit par lôAPIJ, et 

annex® au programme technique de lôop®ration.  

Ainsi, des prescriptions et préconisations sont formulées pour 

une gestion durable des ressources en eau, au travers de 

lôoptimisation de la consommation dôeau potable, la 

pr®vention des fuites et du gaspillage dôeau et la r®cup®ration 

des eaux de pluie.  

Dans le cadre de la conception et réalisation des installations 

de distribution sanitaire, des dispositifs techniques seront mis 

en îuvre dans le cadre du projet afin dôassurer une gestion 

et une maitrise de la ressource en eau potable :  

ž robinets à fermeture automatique temporisée ;  

ž robinets temporisés avec système anti -blocage  ;  

ž limiteurs de débit ;  

ž pour les toilettes, chasse dôeau ¨ commande 

interrompable.  
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Lô®conomie dôeau r®alis®e permet de g®n®rer une ®conomie 

en équipement : débit et consommation moindres permettent 

dôinstaller des canalisations et appareils de production dôeau 

chaude de moindre capacité.  

Ces dispositifs permettent également de responsabiliser les 

détenus quant à leur consommation en eau et de limiter de 

façon significative les comportements provocateurs, qui 

viseraient à maintenir ouverts les robinets des douches.  

 

3.3  Estimation des types et des 

quantités de r®sidus et dô®missions 

attendus  

3.3.1  La p hase de construction  

La construction de lô®tablissement p®nitentiaire g®n®rera 

plusieurs types de r®sidus, li®s ¨ lôactivit® humaine et ¨ 

lôactivit® du chantier, quôil conviendra de traiter afin de limiter 

la nuisance visuelle et olfactive mais également le risque de 

pollution  quôils pourront engendrer. 

Chaque type de résidus, généré par le projet, sera pris en 

charge par une filière adaptée.  

Les travaux génèreront des déchets et émissions, comme 

pour tout chantier de terrassement et de génie civil. Les 

déchets et émissions pourront être  des déchets de BTP liés à 

la construction des bâtiments  dôune grande vari®t® 

notamment  :  

ž Des déchets inertes  :  

-  Bétons  ;  

-  Verre (partie vitrage uniquement)  ;  

-  Matériaux bitumineux sans goudron  ;  

-  Terres et pierres (y compris déblais mais hors terre 

végétale)  ;  

ž Des déchets non dangereux non inertes  :  

-  Métaux et leurs alliages  ;  

-  Bois bruts ou faiblement adjuvantés  ;  
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-  Papiers, Cartons  ;  

-  Plastiques  ;  

-  Laines minérales  ;  

-  Peintures, vernis, colles, mastics en phase aqueuse 

(ne comportant pas de substances dangereuses)  ;  

-  Mélanges de ces différents déchets, y compris les 

mélanges contenant des déchets inertes  ;  

-  Plâtre  ;  

 

ž Des déchets dangereux  :  

-  Aérosols  ;  

-  Bois traité avec des substances dangereuses  ;  

-  Transformateurs électriques  ;  

-  Emballages souillés par des substances 

dangereuses  ;  

-  Produits contenant du goudron  ;  

-  Lampes ¨ ®conomie dô®nergie ;  

-  DEEE (d®chets dô®quipements ®lectriques et 

électroniques) contenant des substances 

dangereuses  ;  

-  Peintures, vernis, colles, solvants contenant des 

substances dangereuses  ;  

-  Pinceaux, chiffons souillés avec des produits 

dangereux  ;  

-  Produits absorbants pollués aux hydrocarbures  ;  

ž Des éventuels terres et sols pollués à évacuer  ;  

ž Des déchets solides divers liés à la réalisation des travaux 

de voirie, du génie -civil dôune grande vari®t® : coulis de 

ciments ou bétons, ferrailles, bois, plastiques divers, 

papiers et cartons, verre, etc.  

ž Des rejets ou émissions liquides  : eaux pluviales de 

lessivage de terrassement ou de chantier, assainissement 

de chantier, hydrocarbures, etc.  

 

ž Des déchets verts  :  

-  Terre végétale  ;  

-  Végétation coupée  ;  

ž Des déchets alimentaires liés à la vie sur le chantier  ;  

ž Etc.  

 

V Gestion des matériaux  

Les principes généraux retenus dans la démarche de gestion 

des matériaux résident en premier lieu dans la recherche de 

réutilisation (valorisation) au maximum  : équilibre déblais / 

remblais dans les zones de terrassement.  

Ainsi, la totalité des déblais ( 118000  m 3) sera réutilisée sur 

site pour les voiries, les espaces verts et les merlons 

paysagers.  
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V Dépôts provisoires  

En phase travaux, les matériaux issus des «  purges  » de 

terrassement, des déblais, nécessitent parfois une mise en 

dépôt provisoire avant leur lieu de destination définitif (qu'ils 

soient valorisés ou mis en dépôt définitif). Il convient de 

distinguer  :  

ž les matériaux (sols impropres type argile) qui devront être 

mis en dépôt définitif et qui feront l'objet 

systématiquement de localisation concertée et modelés 

d'insertion  ;  

ž les matériaux réutilisables pour le chantier, les terres 

végétales qui seront décapées sur les emprises du projet 

sur une épaisseur adaptée et stockées provisoirement à 

proximité des secteurs de réutilisation future.  

 

V Dépôts définitifs  

Il est rappelé que les matériaux qui seront mis en dépôt s 

définitifs, si besoin après traitement, sont des matériaux 

naturels extraits du milieu, inertes, et ne présentant aucun 

danger pour lôenvironnement et les populations. 

 

V Transports de matériaux  

Du point de vue des échanges de matériaux, le projet est 

situ® ¨ proximit® de lôautoroute A5 et de son échangeur n° 15  

« Saint -Germain -Laxis  ». Cette proximité permet une 

circulation facilitée des camions par cet axe routier 

structurant existant et permet ainsi de limiter lôimpact de ces 

transports.  

 

V Bilan des déblais/remblais  

Les taux de réemploi et les dispositions constructives 

envisagées sont estimés à partir des données disponibles 

dôesquisse et devront °tre pr®cis®s et fiabilis®s sur la base 

des reconnaissances à venir (études «  projet  »).  

En tout état de cause, le projet tendra à minimiser les 

cubatures et mouvements de terre générés par la 

construction de lô®tablissement p®nitentiaire en 

considération  :  

ž de la topographie existante et de la végétation présente à 

valoriser  : le projet tendra à conserver la topographie 

générale du site pour en garder son identité  ;  

ž des natures de sol rencontrés (purges et substitution si 

besoin)  ;  

ž de lôidentification de zones ç polluées  » : en effet, les 

études avant -projet ne tiennent pas compte de la 

REMBLAIS  

Corps de remblai  

Matériaux 

spécifiques  

APPORTS 

EXTÉRIEURS  DÉPÔTS  

DÉBLAIS  

Rocheux  

Meubles  
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présence de terre polluée car rien ne permet à ce stade 

dôidentifier les zones concern®es ni m°me dans quelle 

proportion . Pour autant, u ne étude de levée de doute a 

été réalisée et a conclu à ce jour que le site ne rentrait 

pas dans la méthodologie national e de gestion des sols 

pollués  ;  

ž des contraintes dôaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® 
réduite  ;  

ž des contraintes de raccordement aux voiries  ;  

ž des contraintes de gestion des eaux pluviales et 

notamment le respect des limites de bassins versants et 

de leur point de rejet respectif.  

Le bilan des d®blais / remblais nôest ¨ ce jour pas connu. 

Il  sera consolidé au fur et à mesure des études futures 

(évaluation des volumes de déblais / remblais en fonction du 

projet, ajustement des dispositions constructives et des taux 

de réemploi en fonction des données géologiques et 

géotechniques).  

N®anmoins, il est dôores-et -d®j¨ possible dôindiquer que les 

mouvements de terrain seront limités car le site présente une 

topographie pl ane.  

 

V Principales émissions  

Les principales émissions attendues lors de la phase de 

construction sont  :  

ž les émissions de poussières  ;  

ž les bruits  ;  

ž la d®gradation de la qualit® de lôair. 

Lô®valuation des effets temporaires li®s ¨ la phase de 

construction, ainsi que les mesures mises en îuvre pour 

réduire ces effets, sont traitées plus précisément dans le 

chapitre 5.1  de la présente étude.  

 

3.3.2  La p hase dôexploitation 

Le projet sôinscrit dans une logique de d®veloppement 

durable. Le projet sôattachera ¨ r®duire sa d®pendance 

énergétique de manière générale.  

Les émissions principales liées au projet de construction de 

lô®tablissement p®nitentiaire sur la commune de Crisenoy  

sont indiquées dans le tableau ci -après.  
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Émissions principales liées au projet  

Eaux  Les eaux usées et les eaux pluviales seront 

séparées et collectées par des réseaux 

diff®rents. Lôobjectif est de traiter les eaux 

selon leur origine et selon la pollution.  (cf 

volume D du présent dossier)  

Eaux 

souterraines  

Les eaux souterraines de la nappe du 

Champigny seront concernées par un 

prélèvement dans le cadre de la 

géothermie. Le débit de pointe recherché 

est de 80 m3/h. Les eaux prélevées par la 

géothermie seront intégralement 

réinjectées dans la nappe avec un delta de 

température de +/ -5°C.  

Eaux usées  Les eaux usées seront constituées 

principalement par des eaux domestiques.  

Les eaux usées seront  traitées au sein 

dôune nouvelle station dô®puration (240 0 

EH)  pour lô®tablissement p®nitentiaire. 

Eaux pluviales  Les eaux pluviales seront stockées, 

traitées et rejetées  dans le ru dôAndy à un 

débit limité avec un dispositif de rétention.   

Émissions 

lumineuses  

Lô®clairage de lô®tablissement 

pénitentiaire sera géré par un système 

dô®clairage permanent.  

Émissions 

sonores  

Émissions essentiellement de bruit 

provenant de la circulation sur les 

infrastructures de transports localisées à 

proximité ( RN36 ¨ lôouest, RD57  au nord , 

A5 et voie ferrée au sud ) , d e 

lô®tablissement p®nitentiaire. 

Vibration  Sans objet, le projet nôest pas de nature ¨ 

produire des vibrations.  

Émissions 

atmosphériques  

Emissions de polluants atmosphériques . 

li®es au trafic g®n®r® par lô®tablissement 

pénitentiaire ainsi que par les chaudières.  

Déchets  Les déchets produits par le projet seront 

principalement des déchets ménagers, et 

des d®chets dôactivit®s ®conomiques qui 

ne présentent pas de caractère dangereux 

et ne comportent aucun risque pour 

lôhomme ou lôenvironnement. 

Chaleur  Lôimperm®abilisation du site de Crisenoy  

entrainera un îlot de chaleur avec 

lôaggravation du changement climatique. 

Néanmoins des mesures sont mises en 

îuvre pour limiter ces ´lots de chaleur 

(aménagements paysagers notamment)  

La géothermie permet, contrairement aux 

solutions traditionnelles de climatisation 

(Aérothermie), de récupérer la chaleur 

fatale issue de la climatisation des locaux 

des b©timents et de lôinjecter dans le 

sous -sol. Ainsi aucun air chaud nôest 

®vacu® ¨ lôextérieur.  

Radiation  La commune de Crisenoy  est exposée à 

un risque faible  lié à la présence de 

radon.  

3.3.3  Application du décret n°2017 - 725  

Le décret n°2017 -725 du 3 mai 2017  du code 

lôenvironnement ï art. D222 -1-D(V), D222 -1-E(V), D222 -1-

F(V), D222 -1-G(V), D222 -1-H(V), D222 -1- I(V),  relatif aux 
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principes et modalités de calcul des émissions de gaz à effet 

de serre des projets publics sôapplique aux d®cisions de 

financement des projets publics prise à compter du 1 er  

octobre 2017.  

Le présent projet de construction dô®tablissement 

pénitentiaire est soumis à ce décret.  

Ce d®cret pr®cise quôune ®valuation des ®missions de GES 

liées au projet doit être réalisée en phase de réalisation et de 

fonctionnement. Cette évaluation doit prendre en compte les 

®missions li®es ¨ lôartificialisation des sols et au d®placement 

de person nes et de marchandises.  

Pour r®aliser ces calculs dô®missions, des donn®es sur les 

principaux postes émetteurs doivent être disponibles. Notons 

par exemple  :  

ž La surface au sol des bâtiments (globale ou détaillée selon 

le type de bâtiment)  ;  

ž Le type de chauffage ou les énergies qui seront utilisés 

(électrique, solaire, éolienne, réseaux de chaleur, etc.) 

avec les surfaces de bâtiments correspondantes  ;  

ž Si un syst¯me de climatisation est mis en îuvre, la 
surface au sol des bâtiments concernés  ;  

ž Les quantités de matériaux nécessaires à la construction  : 

béton, acier, etc.  ;  

ž Le fret généré  : le nombre de véhicules par semaine ou 

par an et la distance parcourue (par type de véhicule)  : 

en phase de construction pour lôapport des mat®riaux ;  

en phase dôexploitation : pour la restauration, la collecte 

des déchets, pour le personnel, pour les visiteurs, etc.  

Cependant, à ce jour, les études de conception - réalisation du 

projet ne sont pas démarrées. Les données nécessaires au 

calcul des émissions de gaz à effet de serre du projet ne sont 

donc pas disponibles.  

 

Une étude estimant les émissions de gaz à effet de serre a 

été faite et présentée en annexe . Elle se base sur la méthode 

dô®valuation de la performance ®nerg®tique et 

environnementale des bâtiments neufs publiée par le 

Ministère de la transition écologique et solidaire et le 

Ministère de la cohésion des territoires en Juillet 2017 

(Méthode dite « E+C -  » ).  

Des choix ont été retenus afin de prendre en compte  lôimpact 

carbone du projet pénitentiaire de Crisenoy :  

ž Int®gration dôune part de b®ton bas carbone toujours plus 
importante (via des ciments CEM III notamment) : 

prévus en fondation et dans le béton des cellules 

préfabriquée. Ce béton réduit de 30% le bilan carbone 

par rapport à un béton classique  

ž Intégration de bois, notamment pour les charpentes des 

b©timents RE2020 et Carbone 1, ainsi quôune partie des 

autres bâtiments  

ž D®carbonation de lô®nergie, avec la mise en place dôune 
production de chaleur 100% PAC en partie en 

géothermie.  

Dans le cadre de la construction modulaire des cellules, nous 

développons par ailleurs les solutions suivantes :  
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ž Utilisation de béton bas carbone (175 kgCO2/m³ sur le 

béton au lieu de 250)  

ž Approvisionnement des matériaux pour la construction 

modulaire : passage de camions au train pour les aciers. 

( -98% de carbone sur le transport)  

ž Les barreaux sont fabriqu®s ¨ Cr®py au lieu dô°tre 
importés de Roumanie ( -98% de carbone sur le 

transport)  

ž Les Cadres fen°tres sont fabriqu®s ¨ Cr®py au lieu dô°tre 
import®s de lôEst de la France (-98% de carbone sur le 

transport)  

ž Matériaux locaux : sable et granulés : gain de 45km . 

 

Lôensemble des postes ®valu®s pr®c®demment sont 

synthétisés dans le bilan suivant (analyse sur une durée de 

vie typique de 50 ans du projet).  

Poste évalué  Impact  

Phase construction  

Matériaux de construction  54 284 tCO2e  

Activité de Chantier  497 tCO2e  

Changement d'affectation des sols  1 900 tCO2e  

Déplacements liés au chantier  727 tCO2e  

Phase exploitation  

Déplacements en exploitation pendant 50 ans  40 723 tCO2e  

Consommation d'énergie pendant 50 ans  25 980 tCO2e  

Consommation dôeau pendant 50 ans 2 833 tCO2e  

TOTAL  126 944 tCO2e  

 

Les postes principaux sont liés à la construction du 

projet et aux déplacements engendrés par le futur site. 

Certaines mesures ont été prises pour limiter cet 

impact et sont présentées dans le chapitre suivant.  
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4  Analyse de lô®tat initial du site et 

de son environnement  

Lôobjectif est dô®tablir un diagnostic exhaustif et objectif de 

lô®tat initial de lôenvironnement autour du site des Bordes sur 

la commune de Crisenoy ainsi que la description des 

diff®rents facteurs susceptibles dô°tre affect®s de mani¯re 

notable par le p rojet.  

Apr¯s la r®alisation du diagnostic de lô®tat initial, une 

évaluation des incidences sera réalisée dans le chapitre 5 du 

présent document.  

Le chapitre 6 présente les aspects pertinents (les enjeux les 

plus forts du projet issu  de lô®tat initial). 

Le diagnostic sera r®alis® sur lôensemble des th®matiques 

environnementales afin de prendre en compte lôensemble des 

enjeux du p®rim¯tre du site dô®tude : 

ž Milieu physique : enjeux relatifs au climat, relief, à la 

géologie, à la ressource en eau (dont de nombreuses 

données sont disponibles et étudiées à une échelle plus 

large, celle des bassins versants par exemple) ;  

ž Milieu naturel : enjeux relatifs à la faune, la flore et leur 

habitat ;  

ž Milieu humain : enjeux du territoire physique en relation 

avec les activit®s humaines, relatifs ¨ lôurbanisme 

(occupation des sols), ¨ lôorganisation du territoire 

(infrastructures, r®seaux, b©tié), aux implantations 

dôactivit®s ®conomiques (industrielle, tertiaire, 

tourismeé). 

Les enjeux identifi®s parmi lôensemble des donn®es dô®tat 

initial seront hiérarchisés suivant leur importance relative 

pour le territoire.  

ê noter que lôon entend par enjeu la valeur que lôon attribue 

à une portion de territoire compte tenu de son état actuel ou 

prévisible, et de préoccupations patrimoniales, culturelles, 

esthétiques, monétaires ou techniques.  

Lôenjeu d®pend ®galement de la nature du projet, des 

emprises nécessaires, des types de travaux effectués pour sa 

mise en îuvre et de lôimportance potentielle de leurs effets. 

 

4.1  Le climat  

V Tendances  

Le territoire communal est soumis à un climat océanique 

dégradé. Celui -ci se caractérise par des influences à la fois 

océaniques et continentales, avec des précipitations plutôt 

faibles et une amplitude thermique relativement élevée.  

Globalement , les précipitations  sont constantes et tombent  

sous forme d'orage l'été et de pluies régulières en hiver. 

Lôensoleillement y est moyen (environ 1752 heures par an à 

Melun).  

Durant l'été, il y fait chaud et l'activité orageuse peut être 

notable, débordant parfois au début de l'automne et à la fin 

du printemps. Par ailleurs, les hivers peuvent être parfois 

assez froids , avec des gelées marquées . 
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Les vents sont de dominan te sud -ouest , en particulier en 

période hivernale , et de nord -est notamment en période 

estivale.  

Le climat à la station de Melun -Villaroche  subit en  moyenne 

13,6 jours de neige, 18,7  jours dôorage, 1,2 jours de grêle  et 

34,6  jours de brouillard par an  (source  :  Meteo France).  

 

V Normales climatiques  

La station M ®t®o France la plus proche de la zone dô®tude est 

la station de Melun , qui se situe  au niveau de lôa®roport de 

Melun -Villaroche  à environ 5 km au nord -ouest  du site 

dô®tude. 

Les normales climatiques 1981 -2010 relevées sur cette 

station  sont présentées dans les paragraphes suivants.  

 

Températures à la station de Melun - Villaro che  sur la période  

1981 -2010 (Source  : Infoclimat)  

 

Précipitations à la  station de Melun - Villaroche  sur la période 

1981 -2010 (Source  : Infoclimat)  

 

La tempér ature moyenne annuelle est de 11,3 °C. Le mois le 

plus froid est janvier (température moyenne de 3,7 °C) et le 

mois le plus chaud est j uillet (température moyenne de 

19,3  °C).  

La moyenne annuelle des précipitations sur la période  

1981 -2010 est de 676,9  mm.  On constate une répartition 

remarquablement r®guli¯re tout au long de lôann®e, avec une 

hauteur moyenne mensuelle atteignant un minimum à 

47,6  mm en février et un maximum à 64,6 mm en mai.  

 

Le climat de la région de Melun  est un climat océanique 

dégradé . 

Il ne constitue pas un e contrainte pour la construction 

dôun ®tablissement p®nitentiaire. 
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Extrait de la carte géologique de Melun au 1/50 000 e (S ource  : BRGM)  


































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































